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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

ARRETES

MINISTERE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS

ARRETE N° 2014-1478/MDAC-SG DU 13 MAI 2014 PORTANT DETACHEMENT DE PERSONNELS NON
OFFICIER DES FORCES ARMEES ET DE SECURITE AU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE
DEVELOPPEMENT (PNUD)

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les Sous-Officiers de la Gendarmerie Nationale sont détachés au Programme des Nations Unies pour le
Développement (PNUD), en qualité d’opérateur de radio.

1- Adjudant-chef Daouda TRAORE N° Mle 7977 ;
2- Maréchal des Logis Mahamadou Moussa TRAORE N°Mle 10620.

ARTICLE 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 13 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Boubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1485/MDAC-SG DU 14 MAI 2014 PORTANT NOMINATION D’UN CHEF DE SECTION A
L’ETAT-MAJOR GENERAL DES ARMEES

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Commandant Idrissa BAMBA, de l’Armée de Terre, est nommé chef de la Section Planification et
Programmation de la Division Planification, Programmation et Mobilisation de la Sous-chefferie Logistique à l’Etat-
major Général des Armées.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Boubèye MAIGA
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ARRETE N° 2014-1486/MDAC-SG DU 14 MAI 2014 PORTANT DETACHEMENT DE PERSONNEL OFFICIER
DES FORCES ARMEES A LA DIRECTION DU SPORT MILITAIRE

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Sous-lieutenant Fatoumata MARIKO de la Gendarmerie Nationale est détaché à la Direction du Sport
Militaire, en qualité de joueuse.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Boubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1487/MDAC-SG DU 14 MAI 2014 PORTANT RECTIFICATION DE L’ARRETE N° 2014-
0565/MDAC DU 27 FEVRIER  2014 RELATIF A LA NOMINATION AU GRADE DE CAPORAL

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er :L’article 1er de l’Arrêté n° 2014-0595/MDAC-SG  du 27 février 2014 est rectifié ainsi qu’il suit en ce qui
concerne le Caporal Almahmoud Ag FALAGUE de la Garde Nationale.

Au lieu de :

- 01 Caporal Almahmoud Ag FALAGUE, N°Mle 8798, GNM.

Lire :

- 01 Caporal Almahmoud Ag FALAGUE, N°Mle 11645, GNM.

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Boubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1488/MDAC-SG DU 14 MAI 2014 PORTANT RECTIFICATION DE L’ARRETE N° 2013-
2576/MDAC DU 19 JUIN 2013 RELATIF A L’ADMISSION A LA RETRAITE DE PERSONNEL SOUS-OFFICIER
DES FORCES ARMEES ET DE SECURITE

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Arrêté n° 2013-2576/MDAC-SG  du 19 juin 2013 portant admission à la retraite de personnels Sous-
officiers des Forces Armées et de Sécurité est rectifié ainsi qu’il suit pour ce qui concerne l’indice du Major Moussa
COULIBALY.
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Au lieu de :

- Major Moussa COULIBALY Mle A/8155 indice : 515.

Lire :

- Major Moussa COULIBALY Mle A/8155 indice : 537.

Le reste sans changement.

ARTICLE 2 :Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Bubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1489/MDAC-SG DU 14 MAI 2014 PORTANT ATTRIBUTION DE LA MEDAILLE
COMMEMORATIVE DE CAMPAGNE

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : La Médaille Commémorative de Campagne est décernée aux éléments du Génie Militaire ayant séjourné
sur le théâtre des opérations ‘’ Badenko et Maliba.

Il s’agit de :

N° MLE PRENOMS NOM GRADES 
1 Mr N'faly KEÏTA Cne 
2 Mr Zoumana DOUMBIA Lt 
3 27069 Cheick Abou OUATTARA Adjt 
4 25537 Moussa CAMARA Adjt 
5 30727 Oumar FOFANA S/C 
6 34271 Badara Alou KONE Sgt 
7 30857 Harouma SAMAKE Sgt 
8 45814 Bourama DOUMBIA Sgt 
9 30604 Issiaka COULIBALY C/C 

10 34221 Modibo DIARRA Cal 
11 35802 Mahamadou SADOU Cal 
12 35763 Douba DIASSANA Cal 
13 39626 Gaoussou SISSOKO Cal 
14 37961 Boubacar COULIBALY Cal 
15 41511 Boua TOUNKARA Cal 
16 30771 Bah dit M. KEITA Cal 
17 35773 Salifou KOUYATE Cal 
18 34148 Aliou BAH Cal 
19 35872 Adama ARAMA Cal 
20 35847 Kalifa SANGARE Cal 
21 35825 Emmanuel DIARRA 1°Cl 
22 39668 Arouna DOUMBIA 1°Cl 
23 39601 Mamadou DIALLO 1°Cl 
24 45481 Issa COULIBALY 1°Cl 
25 41479 Mory DANIOGO 1°Cl 
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26 41432 Makan COULIBALY 1°Cl 
27 41480 Losseni TRAORE 1°Cl 
28 45762 Karounga SOUMANO 2°Cl 
29 45765 Ousmane BAGAYOKO 2°Cl 
30 41519 Mohamed Y. DIALLO 2°Cl 
31 45764 Zoumana MARIKO 2°Cl 
32 Mr Moussa DIALLO Cne 
33 26769 Boubacar DIALLO Major 
34 25441 Ibrahima Roger DIARRA A/C 
35 A 9804 Abdoul Kader I MAIGA A/C 
36 25870 Oumar A. COULIBALY Adjt 
37 30760 Alexi KEITA S/C 
38 30749 Seydou KANE S/C 
39 30933 Cheick Abdoul K TRAORE S/C 
40 26026 Bakary TRAORE S/C 
41 30709 Diakaridia DOUMBIA S/C 
42 30669 Cheick AT DIARRA S/C 
43 30562 Aly ARAMA S/C 
44 26067 Seydou Z. DIARRA S/C 
45 45843 Jules KEITA Sgt 
46 34546 Aliou GUINDO Sgt 
47 34358 Fantokoro TRAORE Sgt 
48 34172 Oumar B COULIBALY Sgt 
49 34207 Mamadou DIAKITE Sgt 
50 30713 Mamadou B. DOUMBIA Sgt 
51 30736 Sidy GUINDO Sgt 
52 26228 Mohamed SANGARE C/C 
53 30899 Mamadou SISSOKO C/C 
54 30851 Souleymane SACKO C/C 
55 30823 Ibrahim PERGOUROU C/C 
56 30904 Lamine SOGORE C/C 
57 34337 Boubacar Y SOGORE Cal 
58 39620 Badra ALY KAYO Cal 
59 39693 Lasard TRAORE Cal 
60 34420 Kassim DIARRA Cal 
61 34354 Adama TRAORE N°1 Cal 
62 34254 Moussa KANOUTE Cal 
63 34170 Soumana CISSE Cal 
64 30716 Moussa DOUMBIA Cal 
65 35722 Mamadou BAH Cal 
66 35740 Brehima TRAORE N°1 Cal 
67 35779 Alou DIALLO Cal 
68 30860 Karim SAMAKE Cal 
69 34150 Boubacar BAGAYOKO Cal 
70 35085 Soma KAMISSOKO Cal 
71 33053 Lassine KONE Cal 
72 34245 Diakardia GOITA Cal 
73 35830 Moussa DAMA Cal 
74 35821 Drissa KONATE Cal 
75 41433 Fanto DABO Cal 
76 37906 Zakaria KONE Cal 
77 37912 Moussa SOGOBA 1°Cl 
78 41454 Hamadou KONE 1°CL 
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79 34305 Chaka SACKO 1°Cl 
80 45479 Abdoulaye CAMARA 1°CL 
81 45484 Oumar DIAKITE 1°Cl 
82 45534 Malick SIDIBE 1°Cl 
83 45535 Soungalo KANE 1°Cl 
84 45507 Alhassane GOITA 1°Cl 
85 34319 Daouda Y SANOU 1°Cl 
86 39662 Brehima BALLO N°2 1°Cl 
87 34356 Bakary TRAORE 1°Cl 
88 45507 Alassane TANGARA 1°Cl 
89 45498 Mama DAOU 1°Cl 
90 39594 Sory I BALLO 1°Cl 
91 41458 Youba SAMAKE 1°Cl 
92 45504 Abdoulaye TRAORE 1°Cl 
93 35961 Moriba KAMISSOKO 1°Cl 
94 45480 Adama KONE 1°Cl 
95 39670 Djibril KONARE 1°Cl 
96 45476 Abdoul Kader DAOU 1°Cl 
97 34249 Mahamane Ag ISMAGUEL 1°Cl 
98 43206 Sinlou FOFANA 2°Cl 
99 45684 Abdoul Kader TOURE 2°Cl 
100 45664 Bakary COULIBALY 2°Cl 
101 45492 Soumaila DICKO 2°Cl 
102 44517 Sekou CAMARA 2°Cl 
103 45536 Ousmane A GASSAMA 2°Cl 
104 43228 Kotié TRAORE 2°Cl 
105 43246 Adama B COULIBALY 2°CL 
106 41466 Moussa TRAORE N°3 2°Cl 
107 43247 Mohamed TOGO 2°Cl 
108 37986 Cheick O COULIBALY 2°Cl 
109 41530 Drissa H COULIBALY 2°Cl 
110 35854 Modibo DIARRA 2°Cl 
111 41544 Mamadou DIARRA N°2 2°Cl 
112 45630 Adama SIDIBE 2°Cl 
113 43224 Yaya KONARE 2° Cl 

 
ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Nationaux est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera enregistré,
publié et communiqué partout où besoin sera.
Bamako, le 14 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Bubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1490/MDAC-SG DU 14 MAI 2014
PORTANT NOMINATION AU GRADE D’ELEVE
OFFICIER D’ACTIVE

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Sergent Brigitte KONE Mle 44430,
de la Direction Centrale des Services de Santé des Armées,

est nommé au grade d’élève officier d’active, pour compter
du 1er janvier 2014.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 14 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Bubèye MAÏGA
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ARRETE N° 2014-1553/MDAC-SG DU 20 MAI 2014
PORTANT DETACHEMENT DE PERSONNEL
OFFICIER

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Capitaine Drissa Abou TRAORE de la
Gendarmerie Nationale est détaché au Haut Commissariat
des Nations Unies pour les Réfugiés (UNHCR), en qualité
d’Associé à la Sécurité.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 20 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Bubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1554/MDAC-SG DU 20 MAI 2014
PORTANT RETROGRADATION D’UN SOUS-
OFFICIER DES FORCES ARMEES

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Adjudant-chef Souleymane TRAORE,
N° Mle 27176, de la 215ème BA est rétrogradé au grade
d’Adjudant, pour compter du 1er avril 2014.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 20 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Bubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1555/MDAC-SG DU 20 MAI 2014
PORTANT REVERSEMENT DE PERSONNEL
OFFICIER

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Capitaine Namory KEITA,
précédemment détaché au Cabinet du Premier ministre en
qualité de Chargé du Parc Automobile de la Primature, est
reversé à son corps d’origine, l’Armée de terre.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté  sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 20 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Bubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1560/MDAC-SG DU 22 MAI 2014
PORTANT DETACHEMENT DE PERSONNEL NON
OFFICIER

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Adjudant-chef Farabe THERA,
N°Mle 25398 de la Direction des Transmissions et des
Télécommunications des Armées, est détaché au
Programme des Nations Unies pour le Développement
(PNUD), pour servir en qualité d’opérateur radio.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 22 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Bubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1561/MDAC-SG DU 22 MAI 2014
PORTANT DETACHEMENT DE PERSONNEL
OFFICIER AU CABINET DU MINISTERE DE LA
DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Sous-lieutenant Dominique KONE
est détaché au Cabinet du Ministère de la Défense et des
Anciens Combattants, en qualité d’Officier de Cabinet.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet à compter
de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 22 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Bubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1562/MDAC-SG DU 22 MAI 2014
PORTANT DETACHEMENT DE PERSONNEL
OFFICIER DE LA GENDARMERIE NATIONALE
AU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE
DEVELOPPEMENT (PNUD)

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les officiers de la Gendarmerie Nationale
dont les noms suivent, sont détachés au Programme des
Nations Unies pour le Développement, en qualité
d’Assistant Local de Sécurité. Il s’agit de :

1- Chef d’Escadron André DEMBELE ;

2- Capitaine Sinaly SIDIBE ;

3- Lieutenant Aïssata SANTARA.

ARTICLE 2 : Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet à compter
de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 22 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Bubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1563/MDAC-SG DU 22 MAI 2014
PORTANT DETACHEMENT DE PERSONNEL
OFFICIER A LA DIRECTION DES FINANCES ET
DU MATERIEL DU MINISTERE DE LA DEFENSE
ET DES ANCIENS COMBATTANTS

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Capitaine Luc TRAORE de la Garde
National est détaché à la Direction des Finance et du
Matériel du Ministère de la Défense et des Anciens
Combattants.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté qui prend effet à compter
de sa date de signature sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 22 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Bubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1564/MDAC- SG DU 22 MAI 2014
PORTANT NOMINATION DE PERSONNEL
OFFICIER A LA DIRECTION GENERALE DE LA
GENDARMERIE NATIONALE

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les officiers de la Direction Nationale de
la Gendarmerie Nationale dont les noms suivent sont
nommés en qualité d’Inspecteur à la dite direction. Il s’agit
de :

1- Colonel Mohamed Elmehdy Ag OUMAR dit Aly ;

2- Chef d’Escadron Noumouké CAMARA

ARTICLE 2: Les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3: Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 22 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Bubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1572/MDAC-SG DU 23 MAI 2014
PORTANT NOMINATION D’UN CHEF DE
DIVISSION A LA DIRECTION DU GENIE MILITAIRE

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : Le Commandant Ibrahim TRAORE, de
la Direction du Génie Militaire, est nommé Chef de
Division Études et Formation à ladite Direction.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre des avantages
prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles de

l’Arrêté n° 2012-3435/MDAC-SG du 30 novembre 2012
portant nomination du Commandant Faraban
SANGARE en qualité de chef de Division Études et
Formation à la Direction du Génie Militaire, sera enregistré,
publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 23 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Bubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1573/MDAC-SG DU 23 MAI 2014 PORTANT RECTIFICATION A L’ARRETE  N° 2013-445/
MDAC-SG DU 11 MARS 2013 RELATIF A LA  RADIATION DES CADRES PAR MESURES DISCIPLINAIRES
DE PERSONNELS SOUS-OFFICIERS DES FORCES ARMEES

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’article 1er de l’arrêté 2013-445/MDAC-SG du 11 mars 2013 susvisé est rectifié ainsi qu’il suit :

Au lieu de :

- Adjudant-chef Dramane SANOGO, N° Mle 26467 Armée de Terre.

Lire :

- Adjudant-chef Dramane SANOGO, N° Mle 26437 Armée de Terre.

Le reste sans changement

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 23 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Bubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1582/MDAC-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT DETACHEMENT DE PERSONNEL NON
OFFICIER DES FORCES ARMEES  AU
PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE
DEVELOPPEMENT (PNUD)

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’Adjudant-chef Esaie THERA N° Mle
27178, de la Direction des Transmissions et des
Télécommunications des Armées est détaché au Programme
des Nations Unies pour le Développement (PNUD), en
qualité d’opérateur radio.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Bubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1583/MDAC-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT REPRISE DE SERVICE ACTIF D’UN
OFFICIER DES FORCES ARMEES

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :
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ARTICLE 1er : Le Chef d’Escadron Ibrahima
DIAKITE de la Gendarmerie Nationale, est remis en
service actif à compter du 1er avril 2014.

ARTICLE 2 : Le Directeur Général de la Gendarmerie
Nationale, le Directeur des Ressources Humaines et le
Directeur des Finances et du Matériel du Ministère de la
Défense et des Anciens Combattants sont chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 3: Le présent arrêté   qui abroge toutes
dispositions antérieures, notamment celles de l’Arrêté n°
2013-0765/MDAC-SG du 5 mars 2013 mettant en congé
sans solde le Chef d’Escadron Ibrahim DIAKITE, sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le ministre,
Soumeylou Bubèye MAÏGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1648/MDAC-SG DU 30 MAI 2014
PORTANT DETACHEMENT DE PERSONNEL
OFFICIER A LA GRANDE CHANCELLERIE DES
ORDRES NATIONAUX DU MALI

LE MINISTRE DE LA DEFENSE ET DES ANCIENS
COMBATTANTS,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le Capitaine Hamidou MAÏGA de la
Direction Centrale des Services de Santé des Armées, est
détaché à la Grande Chancellerie des Ordres Nationaux
du Mali, en qualité de Chef du Bureau des cérémonials et
des insignes.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui abroge l’Arrêté n°
0172/MDAC-SG du 18 janvier 2013 en ce qui concerne le
Colonel d’Aviation Souleymane GARANKO sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 30 mai 2014

Le ministre,
Colonel-major (er) Bah N’DAW

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES
FINANCES

ARRETE N°2014-1524/MEF-SG DU 16 MAI 2014
PORTANT INSTITUTION D’UNE REGIE SPECIALE
D’AVANCES AUPRES DU CONTROLE GENERAL
DES SERVICES PUBLICS

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est institué une régie spéciale d’avances
auprès du Contrôle Général des Services Publics.

ARTICLE 2 : La régie spéciale d’avances a pour objet le
paiement au comptant des dépenses découlant des actions
de renforcement des structures de contrôle en moyen
matériel et humain dans le cadre de la lutte contre la
corruption et autres formes de délinquance financière.
La régie spéciale prend fin au terme des opérations liées
aux activités de la lutte contre la corruption et autres formes
de délinquance financière et au plus tard le  31 décembre
201, fin de l’exercice budgétaire.

ARTICLE 3 : L’Ordonnateur des dépenses exécutées sur
la régie spéciale d’avances est le Directeur Administratif
et Financier de la Primature, qui doit obligatoirement viser
toutes les pièces justificatives des dépenses proposées au
paiement du régisseur spécial d’avances.

ARTICLE 4 : Le  cumul des avances faites au régisseur
ne peut excéder la somme de deux cent cinquante millions
(250 000 000) francs CFA.
Les fonds de la régie doivent être domiciliés dans un compte
de dépôt des régisseurs ouvert dans les écritures de la
Paierie Générale du Trésor intitulé « régie spéciale du
Contrôle des Services Publics ».

ARTICLE 5 : Le  montant maximum des disponibilités
que le régisseur est autorisé à détenir en espèces est fixé à
trois millions (3 000 000) francs CFA.

ARTICLE 6 : La Paierie Générale du Trésor est le poste
comptable public auquel est rattachée la Régie Spéciale
d’avances.

ARTICLE 7 : Le Régisseur spécial d’avances est tenu de
produire au Payeur Général du Trésor les pièces
justificatives des paiements qu’il a effectués dans un délai
de trois (3) mois et obligatoirement le 31 décembre 2014,
fin de l’exercice budgétaire.
Il ne peut être fait de nouvelles avances avant l’entière
justification de la précédente.

ARTICLE 8 : Les dépenses exécutées par le régisseur et
dont les montants n’excèdent pas mille (1.000) francs CFA
doivent être justifiées par un état récapitulatif visé par le
Directeur Administratif et Financier de la Primature.
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ARTICLE 9 : Le Régisseur est soumis aux contrôles du
Contrôleur Général des Services Publics, de l’Inspection
des Finances, de la Division Contrôle de la Direction
Nationale du Trésor et de la Comptabilité  Publique, du
Payeur Général du Trésor et du Directeur Administratif et
Financier de la Primature.

ARTICLE 10 : Le Régisseur est soumis aux obligations
et aux responsabilités des comptables publics. Il est astreint
au paiement du cautionnement conformément à la
législation en vigueur.
En outre, le Trésor dispose sur ses biens meubles, d’un
privilège spécial et sur leurs biens immeubles, d’une
hypothèque légale ainsi que sur ceux des conjoints  pour
les biens de la communauté.
Le Régisseur perçoit une indemnité au taux fixé par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 11 : Le Régisseur doit tenir une comptabilité
faisant ressortir à tout moment la situation des avances
reçues, des dépenses effectuées et des fonds disponibles.

Les opérations de la régie sont arrêtées en cas de
changement de régisseur, de fin d’activités de la régie et
au plus tard le 31 décembre de l’exercice budgétaire 2014.

A l’arrêt des opérations de la régie, l’avance doit être
entièrement justifiée, les pièces justificatives y compris le
reçu du reversement accepté par le comptable de
rattachement.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires notamment celles de
l’Arrêté n°2013-1159/MEFB-SG du 27 mars 2013, sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 16 mai 2014

Le ministre,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE N°2014-1569/MEF-SG DU 23 MAI 2014
PORTANT INSTUTITION D’UNE REGIE SPECIALE
D’AVANCES AUPRES DE CHACUNE DES
ACADEMIES D’ENSEIGNEMENT DU MINISTERE
DE L’EDUCATION NATIONALE

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est institué une régie spéciale d’avances
auprès de chacune des Académies d’Enseignement du
Ministère de l’Education Nationale pour l »exercice
budgétaire 2014 (Kayes, Kita, Nioro, Koulikoro, Kati,
Dioila, Sikasso, Bougouni, Koutiala, Ségou, San, Mopti,
Douentza, Tombouctou, Gao et Kidal).

ARTICLE 2 : La Régie Spéciale d’Avances a pour objet
la prise en charges des dépenses urgentes relatives à
l’organisation des examens de fin d’année pour l’exercice
budgétaire 2014.
La régie spéciale d’avances prend fin  au plus tard le  31
décembre 2014.

ARTICLE 3 : Les ordonnateurs des dépenses exécutées
sur la régie spéciale d’avances sont les Directeurs
Régionaux du Budget qui doivent obligatoirement viser
toutes les pièces justificatives des dépenses proposées au
paiement du régisseur spécial.

ARTICLE 4 : Le  montant cumulé additif des avances
faites au régisseur spécial ne peut excéder la somme de
trois cent quatre vingt millions (380 000 000) de francs
CFA.
Les fonds de la régie spéciale d’avances sont imputés au
compte de dépôt des régisseurs ouvert dans les écritures
du Payeur Général du Trésor intitulé « Régie Spéciale des
Académies d’Enseignement exercice 2014».

La régie spéciale prend fin au plus tard le 31 décembre
2014 et le régisseur est tenu  de produire tous les justificatifs
des opérations exécutées.

ARTICLE 5 : Le  montant maximum des disponibilités
que le régisseur est autorisé à détenir en espèces est fixé à
un million (1 000 000) francs CFA.

ARTICLE 6 : La Paierie Générale du Trésor est le poste
comptable auquel est rattachée la régie spéciale d’avances.

ARTICLE 7 : Le délai maximum de justification des
dépenses au Payeur Général du Trésor est de trois (3) mois
après la date d’octroi de l’avance et obligatoirement le 31
décembre 2014.

ARTICLE 8 : Le Régisseur Spécial d’avances est dispensé
de produire au Payeur Général du Trésor les pièces
justificatives des dépenses de matériel n’excédant pas mille
(1 000) francs CFA.

ARTICLE 9 : Le Régisseur est soumis aux contrôles du
Contrôleur Général des Services Publics, de l’Inspection
des Finances, de la Division Contrôle de la Direction
Nationale du Trésor et de la Comptabilité  Publique, du
Trésorier Payeur Régional et des Directeurs d’Académies
d’Enseignement.

ARTICLE 10 : Le Régisseur est soumis aux obligations
et aux responsabilités des comptables publics. A ce titre, il
est astreint au paiement du cautionnement conformément
à la législation en vigueur.
En outre, le Trésor dispose sur ses biens meubles d’un
privilège spécial et sur ses biens immeubles d’une
hypothèque légale ainsi que sur ceux des conjoints  pour
les biens de la communauté.
Le Régisseur perçoit une indemnité au taux fixé par la
réglementation en vigueur.
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ARTICLE 11 : Le Régisseur tient une comptabilité faisant
ressortir, à tout moment, la situation des avances reçues, le
montant des dépenses effectuées et le montant des fonds
disponibles.
Les opérations de la régie sont arrêtées en cas de
changement de Régisseur, de cessation des opérations de
la régie d’avances et au plus tard le 31 décembre 2014.

A l’arrêt des opérations de la régie, l’avance doit être
entièrement justifiée, les pièces justificatives y compris le
reçu du reversement accepté par le comptable de
rattachement.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 23 mai 2014

Le ministre,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE N°2014-1576/MEF-SG DU 26 MAI 2014
PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE N°2011-
3092/MEF-SG DU 29 JUILLET 2011 FIXANT LE
REGIME FISCAL ET DOUANIER APPLICABLE AU
PROJET DE REALISATION DE LA ROUTE
MANANTALI-MAHINA ET DE RENFORCEMENT
DES ROUTES INTERNES ET D’ACCES AU
BARRAGE AU MALI

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES
ET DU BUDGET,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les dispositions des articles 4, 11 et 14 de
l’arrêté n°2011-3092/MEF-SG du 29 février 2011 susvisé
sont modifiées ainsi qu’il suit :

Article 4 (nouveau) : Cette exonération s’applique
également aux biens suivants :

- Fourniture et mobiliers de bureau ;
- Matériels électroménagers ;
- Produits alimentaires ;
- Pièces détachés et outils d’entretien des véhicules de
tourisme ;
- Produits courants de fonctionnement ;
- Explosifs et détonateurs ainsi que les autres matériaux
explosifs.

Article 11 (nouveau) :Les entreprises adjudicataires des
marchés et contrats et leurs sous-traitants sont soumis au
prélèvement du Précompte au titre de l’impôt assis sur les
bénéfices industriels et commerciaux et de l’impôt sur les
sociétés institué par la Loi n°2012-63 du 26 décembre 2012
portant Loi de Finances pour l’exercice 2013.

Article 14 (nouveau) :Les dispositions du présent arrêté
sont valables jusqu’au 31 mai 2015.

ARTICLE 2 : Le présent Arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 26 mai 2014

Le Ministre,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE  N°2014-1577/MEF-SG  DU 26 MAI 2014
AUTORISANT LE PAIEMENT PAR ANNUITES DANS
LE CADRE DE LA REALISATION DU SCHEMA
DIRECTEUR D’ASSAINISSEMENT DES EAUX
USEES ET L’ETUDE DE FAISABILITE D’UNE
TRANCHE PRIORITAIRE DE CONSTRUCTION
D’OUVRAGES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF
DES EAUX USEES DE KAYES

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Dans le cadre de la réalisation de l’étude
du schéma directeur d’assainissement des eaux usées et
l’étude de faisabilité d’une tranche prioritaire de
construction d’ouvrages d’assainissement collectif des eaux
usées de Kayes, il est autorisé le paiement par annuités au
titre des exercices budgétaires 2011, 2012, 2013 et 2014,
conformément  aux  dispositions  de  l’article 99.5 du
Décret n° 08-485/P-RM du 11 août 2008 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public, modifié.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 26 mai 2014

Le Ministre,
Madame BouaréFily SISSOKO

------------------------------

ARRETE N° 2014-1578/MEF- SG DU 27 MAI 2014
PORTANT INSTITUTION D’UNE REGIE SPECIALE
D’AVANCES AUPRES DE LA DIRECTION DES
FINANCES ET DU MATERIEL DU MINISTERE DE
L’INTERIEUR ET DE LA SECURITE

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est institué une Régie spéciale d’avances
auprès de la Direction des Finances  et du Matériel du
Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité.
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ARTICLE 2 : La Régie spéciale d’avances a pour objet le
paiement au comptant des menues dépenses relatives au
fonctionnement du service, à l’organisation des patrouilles
que nécessite la couverture sécuritaire des personnes et de
leurs biens sur toute l’étendue du territoire et la sécurisation
des Missions Diplomatiques et Consulaires accréditées au
Mali au titre de l’année 2014.
Elle couvre la période allant du 1er janvier au 31 Décembre
2014, fin de l’exercice budgétaire.

ARTICLE 3 : L’ordonnateur des dépenses exécutées sur
la régie spéciale d’avances est le Directeur des Finances et
du Matériel du Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité
qui doit obligatoirement viser toutes les pièces justificatives
des dépenses proposées au paiement du régisseur.

ARTICLE 4 : Le montant maximum de l’avance faite au
Régisseur ne peut excéder la somme de cent millions
(100.000.000) de Francs CFA.
Les fonds de la régie doivent être domiciliés dans un compte
de dépôt ouvert dans les écritures de la Paierie Générale
du Trésor intitulé «Régie spéciale d’avances sécurité»

ARTICLE 5 : Le montant maximum des disponibilités que
le Régisseur est autorisé à détenir en espèces est fixé à un
million (1.000.000) de Francs CFA.

ARTICLE 6 : La Paierie Générale du Trésor est le poste
comptable public auquel est rattachée la régie spéciale
d’avances.

A ce titre, l’avance est mise à la disposition du Régisseur
au moyen d’un mandat de paiement émis par le Directeur
des Finances et du Matériel du département.

ARTICLE 7 : Le délai maximum de justification des
dépenses au Payeur Général du Trésor est de trois (3) mois
après la date d’octroi de l’avance et obligatoirement le 31
décembre de chaque exercice budgétaire.

Il ne peut être fait de nouvelles avances avant l’entière
justification des précédentes.

ARTICLE 8 : Le régisseur est dispensé de produire au
Payeur Général du Trésor les pièces justificatives des
dépenses de matériel, de prestation et de fournitures de
service n’excédant pas mille (1.000) francs CFA.

L’emploi des sommes consacrées à ces dépenses est justifié
par un état récapitulatif visé par le Directeur des Finances
et du Matériel du Ministère de l’Intérieur et de la Sécurité.

ARTICLE 9 : Le Régisseur est soumis au contrôle du
Contrôle Général des Services Publics, de l’Inspection
des Finances, de la Division Contrôle de la Direction
Nationale du Trésor et de la Comptabilité Publique, de
la Paierie Générale du Trésor et de la Direction des
Finances et du Matériel du Ministère de l’Intérieur et
de la Sécurité.

ARTICLE 10 : Le Régisseur est soumis aux obligations
et aux responsabilités des comptables publics. Il est astreint
au paiement du cautionnement conformément à la
législation en vigueur.
En outre, le Trésor dispose sur ses biens meubles d’un
privilège spécial et sur ses biens immeubles d’une
hypothèque légale ainsi que sur ceux des conjoints pour
les biens de la communauté.
Le régisseur perçoit une indemnité au taux fixé par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 11 : Le Régisseur doit tenir une comptabilité
faisant ressortir à tout moment la situation des avances
reçues, le montant des dépenses effectuées et des fonds
disponibles
Les opérations de la régie sont arrêtées en cas de
changement de Régisseur, de fin d’activités de la régie et
au plus tard le 31 décembre 2014, fin de l’exercice
budgétaire.
A l’arrêt des opérations de la régie, l’avance doit être
entièrement justifiée, les pièces justificatives y compris le
reçu du reversement accepté par le comptable de
rattachement.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le Ministre,
Madame BouaréFily SISSOKO

------------------------------

ARRETE N° 2014-1579/MEF-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE N°06-
1032/MEF-SG DU 16 MAI 2006 FIXANT LE REGIME
FISCAL ET DOUANIER APPLICABLE A LA
CREATION ET AU FONCTIONNEMENT DU
CENTRE CULTUREL ISLAMIQUE A BAMAKO

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er: Les dispositions des articles 11 et 14 de
l’Arrêté n°06-1032/MEF-SG du 16 mai 2006 susvisé sont
modifiées ainsi qu’il suit :

Article 11 (nouveau) : Les entreprises adjudicataires des
marchés et contrats et leurs sous-traitants sont soumis au
prélèvement du Précompte au titre de l’impôt assis sur les
bénéfices industriels et commerciaux et de l’impôt sur les
sociétés institué par la Loi n°2012-63 du 26 décembre 2012
portant loi de Finances pour l’exercice 2013.

Article 14(nouveau) : Les dispositions du présent arrêté
sont valables jusqu’au 31 mai 2016, date d’achèvement
du Projet.
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ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le Ministre,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE N° 2014-1580/MEF-SG DU 27 MAI
2014PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE N°08-
3106/MEF-SG DU 3 NOVEMBRE 2008 FIXANT LE
REGIME FISCAL ET DOUANIER APPLICABLE AU
PROJET D’AMENAGEMENT ET DE BITUMAGE DE
LA ROUTE BANDIAGARA-WÔ-BANKASS-KORO-
FRONTIERE BURKINA FASO AU MALI

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Les dispositions des articles 11 et 14 de
l’Arrêté n°08-3106/MF-SG du 3 novembre 2008 susvisé
sont modifiées ainsi qu’il suit :

Article 11 (nouveau) : Les entreprises adjudicataires des
marchés et contrats et leurs sous-traitants sont soumis au
prélèvement du Précompte au titre de l’impôt assis sur les
bénéfices industriels et commerciaux et de l’impôt sur les
sociétés institué par la Loi n°2012-63 du 26 décembre 2012
portant Loi de Finances pour l’exercice 2013.

Article 14 (nouveau) : Les dispositions du présent arrêté
sont valables jusqu’au 31 décembre 2017, date
d’achèvement du projet.

ARTICLE 2: Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le Ministre,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE N° 2014-1581/MEF-SG DU 27 MAI 2014
FIXANT LE REGIME FISCAL ET DOUANIER
APPLICABLE AUX MARCHES ET CONTRATS
RELATIFS AU PROJET D’EXECUTION DES
TRAVAUX DE RESEAUX MOYENNES TENSIONS,
BASSES TENSIONS ET D’ECLAIRAGES PUBLICS
DANS LES LOCALITES DE BENGASSI-SONFARA,
DIOKELI, KALA, DIAKABA ET BAKOUROUFATA
DANS LE CERCLE DE BAFOULABE

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe le régime fiscal et
douanier applicable aux marchés et contrats relatifs au
projet d’exécution des travaux de réseaux moyennes
tensions, basses tensions et d’éclairages publics dans les
localités de Bengassi-Sonfara, Diokeli, Kala, Diakaba et
Bakouroufata dans le Cercle de Bafoulabé.

CHAPITRE I : DROITS ET TAXES AU CORDON
DOUANIER

SECTION 1 : Dispositions applicables aux marchandises
à l’importation

ARTICLE 2 : Les matériaux, les matériels d’équipement
et les matériels techniques destinés à être incorporés
intégralement et à titre définitif dans les ouvrages à réaliser
dans le cadre de l’exécution du projet visé à l’article 1er ci-
dessus sont exonérés des droits et taxes suivants :

- Droit de Douane (DD)
- Redevance Statistique (RS) ;
- Prélèvement Communautaire de Solidarité (PCS) ;
- Prélèvement Communautaire (PC) ;
- Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) ;
- Impôt Spécial sur Certains Produits (ISCP).

ARTICLE 3 : Cette exonération s’applique également aux
outillages, carburant, lubrifiants, et pièces détachées
importés et reconnus indispensables à l’entretien et à la
réparation des matériels et équipements utilisés pour
l’exécution du projet.

ARTICLE 4 : Cette exonération ne s’applique pas aux
biens suivants qui restent soumis au régime de droit
commun :

- Fournitures et mobiliers de bureaux ;
- Matériels électroménagers ;
- Produits alimentaires ;
- Pièces détachées et outils d’entretien des véhicules de
tourisme ;
- Produits courants de fonctionnement ;
- Autres biens non repris aux articles 2 et 3 ci-dessus.

ARTICLE 5 : Les matériels et équipements techniques
non incorporés à titre définitif dans les ouvrages, les
matériels professionnels et de travaux publics, les véhicules
utilitaires importés par les entreprises adjudicataires des
marchés et/ou contrats passés dans le cadre de l’exécution
du projet visé à l’article 1er ci-dessus, sont placés sous le
régime de l’Admission Temporaire (AT) pour la durée des
travaux conformément aux dispositions du Décret n°184/
PG-RM du 27 novembre 1974 fixant les conditions
d’application de l’Admission Temporaire (AT) au Mali et
de l’Arrêté n°04-1562/MEF-SG du 06 août 2004 fixant
les modalités d’application du régime de l’Admission
Temporaire.

Les droits et taxes liquidés sous ce régime sont suspendus.
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ARTICLE 6 : Les véhicules de tourisme importés pour
les besoins de la conduite des études et des travaux et
utilisés comme véhicules de liaison sont placés sous le
régime de l’Importation Temporaire (IT) conformément
aux dispositions de l’arrêté interministériel n°09-0152/MF-
MET-SG du 04 février 2009 fixant les conditions
d’application du régime de l’Importation Temporaire des
véhicules automobiles.

Les droits et taxes liquidés sous ce régime sont suspendus.

ARTICLE 7 : La mise en œuvre des articles 2 et 3 du
présent arrêté est subordonnée à la communication à
l’Administration des douanes de la liste exhaustive et
quantifiée des matériels, matériaux et équipements  à
importer dans le cadre du Projet.

Cette liste établie pour chaque marché et/ou contrat par les
entreprises adjudicataires et certifiée par le maître
d’ouvrage et l’Ingénieur-conseil, peut être modifiée de
commun accord en cas d’ultime nécessité.

ARTICLE 8 : A l’expiration des délais d’importation
temporaire et d’admission temporaire ou à la fin des
travaux, le matériel admis temporairement devra recevoir
un régime douanier définitif (réexportation ou mise à la
consommation avec autorisation préalable du Directeur
Général des Douanes).

En cas de mise à la consommation, la valeur du matériel
sera déterminée suivant la réglementation en vigueur.

SECTION II : Dispositions applicables aux biens des
personnes expatriées affectées au Projet d’exécution des
travaux de réseaux moyennes tensions, basses tensions
et d’éclairages publics dans les localités de Bengassi-
Sonfara, Diokeli, Kala, Diakaba et Bakouroufata dans
le Cercle de Bafoulabé.

ARTICLE 9 : Les effets et objets personnels, à l’exclusion
des véhicules automobiles, importés par le personnel
expatrié chargé de l’exécution des différents contrats et
marchés, ainsi que ceux de leur famille les accompagnant
ou venant les rejoindre et devant partager leur résidence,
sont exonérés de tous  droits et taxes,  sous réserve que ces
effets et objets soient en cours d’usage depuis au moins
six (06) mois et que leur importation ait lieu dans un  délai
de  six (06) mois après leur installation au Mali.

Toutefois, le PC, le PCS, l’ISCP et la RS sont entièrement
dus.

CHAPITRE II: IMPOTS, DROITS ET TAXES
INTERIEURS

ARTICLE 10 : Les entreprises adjudicataires de marchés
et contrats relatifs au projet d’exécution des travaux de
réseaux moyennes tensions, basses tensions et d’éclairages
publics dans les localités de Bengassi-Sonfara, Diokeli,
Kala, Diakaba et Bakouroufata dans le Cercle de

Bafoulabé, ainsi que leurs sous-traitants et l’Unité de
gestion du Projet sont exonérés des impôts, droits et taxes
suivants :

- Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) ;

- Taxe sur les contrats d’assurance incluse dans le coût des
marchés et/ou contrats ;

- Droits d’enregistrement et de Timbre sur les marchés et/
ou contrats ;

- Patente sur marchés et/ou contrats.

Les autres impôts, droits et taxes intérieurs, non
expressément visés par les dispositions du présent article,
sont dus dans les conditions de droit commun.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 11 : Les entreprises adjudicataires des marchés
et contrats et leurs sous-traitants sont soumis au
prélèvement du Précompte au titre de l’impôt assis sur les
bénéfices industriels et commerciaux et de l’impôt sur les
sociétés institué par la Loi n°2012-63 du 26 décembre 2012
portant loi de Finances pour l’exercice 2013.

ARTICLE 12: Les entreprises bénéficiaires des
exonérations prévues par les dispositions du présent arrêté
et leurs sous-traitants, sont tenus de déposer, dans les
conditions de droit commun, les déclarations et documents
relatifs aux impôts, droits et taxes de toute nature dont ils
sont exonérés.

Nonobstant cette exonération, le défaut ou le retard de
déclaration ou de communication des documents entraîne
l’application des pénalités spécifiques prévues par le Code
Général des Impôts et le Code des Douanes.

ARTICLE 13 : En vue d’exercer leur contrôle, les agents
de la Direction Nationale des Impôts, de la Direction
Nationale du Commerce et de la Concurrence,  de la
Direction Générale des Douanes ont à tout moment accès
aux chantiers et aux bureaux des entreprises adjudicataires
et de leurs sous-traitants. Ils peuvent exiger notamment la
communication de tous documents nécessaires aux
opérations de contrôle ou susceptibles d’en faciliter le
déroulement.

ARTICLE 14 : Les dispositions du présent arrêté sont
valables jusqu’au 31 décembre 2015, date d’achèvement
du projet.

ARTICLE 15: Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le Ministre,
Madame BOUARE Fily SISSOKO
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ARRETE N°2014-1588/MEF-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT APPROBATION DU BUDGET POUR
L’EXERCICE 2014 DU CENTRE NATIONAL DES
RESSOURCES DE L’EDUCATION NON FORMELLE
(CNR-ENF).

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est approuvé, pour l’exercice 2014, le
budget du Centre National des Ressources de l’Education
Non Formelle arrêté en recettes et en dépenses à la somme
de Deux Milliards Deux Cent Neuf Millions Neuf Cent
Six Mille Huit Cent Trente Quatre (2 209 906 834)
FCFA suivant le développement ci-après :

RECETTES

- Subvention de l’Etat….................….220 343 000 FCFA
- Ressources propres…....................….26 300 000 FCFA
- Appui DFM/MEN…..............……1 924 425 014 FCFA
- Appui partenaires…....................……38 838 820 FCFA
                                                         __________________
Total……………………............…2 209 906 834 FCFA

DEPENSES

- Personnel……………....................….83 825 000 FCFA
- Fonctionnement…….................….1 821 081 834 FCFA
- Matériel didactique…...............……305 000 000 FCFA
                                                       __________________
Total……………………...........….2 209 906 834 FCFA

ARTICLE 2 : Le montant des dépenses est gagé sur les
recettes inscrites au budget.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le Ministre,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE N°2014-1589/MEF-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT INSTITUTION D’UNE REGIE SPECIALE
D’AVANCES AUPRES DE LA DIRECTION DES
FINANCES ET DU MATERIEL DU MINISTERE DES
MINES

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est institué une régie spéciale d’avances
auprès de la Direction des Finances et du Matériel (DFM)
du Ministère des Mines.

ARTICLE 2 : La régie spéciale d’avances a pour objet le
paiement au comptant des dépenses relatives  aux :

- frais de participation aux conférences internationales et
aux voyages d’études ;
- frais de visite de sites miniers et d’organisation d’ateliers
sur l’industrie minière ;
- primes de découvertes ;
- intéressements des agents.

ARTICLE 3 : L’Ordonnateur des dépenses exécutées sur
la régie spéciale d’avances est le Directeur des Finances et
du Matériel du Ministère des Mines doit obligatoirement
viser toutes les pièces justificatives des dépenses proposées
au paiement du Régisseur.

ARTICLE 4 : Le cumul des avances faites au régisseur ne
peut excéder  la somme soixante quinze millions de francs
(75 000 000) CFA.

Les fonds de la régie doivent être domiciliés dans un compte
de dépôt ouvert dans les écritures du Payeur Général du
Trésor intitulé  « Régie spéciale du Ministère des Mines ».

ARTICLE 5 : Le montant maximum des disponibilités
que le régisseur est autorisé à détenir en espèces est fixé à
un million (1 000 000) Francs CFA.

ARTICLE 6 : Le poste comptable public de rattachement
de la régie spéciale d’avances est la Paierie Générale du
Trésor.

ARTICLE 7 : Le Régisseur Spécial d’avances est tenu de
produire au Payeur Général du Trésor les pièces
justificatives des paiements qu’il a effectués dans un délai
de trois (3) mois et obligatoirement le 31 décembre de
l’exercice.

ARTICLE 8 : Les dépenses exécutées par le Régisseur et
dont les montants n’excèdent pas mille (1.000) francs CFA
doivent être justifiées par un état récapitulatif visé par  le
Directeur des Finances et du Matériel du Ministère des
Mines.

ARTICLE 9 : Le Régisseur est soumis aux contrôles du
Contrôle Général des Services Publics, de l’Inspection des
Finances, de la Division Contrôle de la Direction Nationale
du Trésor et de la Comptabilité Publique, du Directeur des
Finances et du Matériel du Ministère des Mines.

ARTICLE 10 : Le Régisseur est soumis aux obligations
et aux responsabilités des comptables publics.

Il est astreint au paiement du cautionnement conformément
à la législation en vigueur.



129924 Juillet 2015              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

ARTICLE 11 : Le Régisseur doit tenir une comptabilité
faisant ressortir à tout moment la situation des avances
reçues, des dépenses effectuées et des fonds disponibles.

Les opérations de la régie sont arrêtées en cas de
changement de Régisseur, de fin d’activités de la régie et
au plus tard le 31 décembre 2014.

A l’arrêt des opérations de la régie, l’avance doit être
entièrement justifiée, les pièces justificatives y compris le
reçu du reversement accepté par le Payeur Général du
Trésor.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le ministre,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE N°2014-1590/MEF-SG  DU 27 MAI 2014
AUTORISANT LE PAIEMENT PAR ANNUITES
DANS LE CADRE DE LA CONSTRUCTION D’UN
PAVILLON D’IMAGERIE MEDICALE AU CENTRE
HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE KATI

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Dans le cadre des travaux de construction
d’un pavillon d’imagerie médicale au centre hospitalier
universitaire de Kati, il est autorisé le paiement par annuités
au titre des exercices budgétaires 2011, 2012, 2013et 2014,
conformément  aux  dispositions  de  l’article 99.5 du Décret
n°08-485/P-RM du 11 août 2008, modifié, portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

La ministre,
Madame Bouaré Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE N°2014-1591/MEF-SG DU 27 MAI
2014PORTANT APPROBATION DU BUDGET
DEL’INSTITUT GEOGRAPHIQUE DU MALI (IGM)

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er   : Est approuvé, pour l'exercice 2014, le
Budget de l’Institut Géographique du Mali arrêté en recettes
et dépenses à la somme d'Un Milliard Cent Soixante Huit
Millions Huit Cent Dix Neuf Mille Cinq Cent (1 168 819
500) F CFA, suivant le développement ci-après :

RECETTES :

- Subventions d’Etat………..........….897 821 000 F CFA
- Ressources Propres……........………..270 998 500 F CFA
                                                       __________________
Total………………….……………1 168 819 500 F CFA

DEPENSES :

Personnel…………....................……414 443 000 F CFA
- Fonctionnement................................246 378 000 F CFA
- Investissement….….................……507 998 500 F CFA
                                                       __________________
Total………………………………1 168 819 500 F CFA

ARTICLE 2 :Le montant des dépenses est gagé par les
recettes inscrites au budget.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

La ministre,
Madame Bouaré Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE N°2014-1592/MEF-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT CREATION ET  FIXANT LES MODALITES
D’ORGANISATION ET DE FONCTIONNEMENT DU
COMITE DE SUIVI DU CONTRAT-PLAN ETAT –
OFFICE DU NIGER (ON) ET EXPLOITANTS
AGRICOLES  2014 - 2018.

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est créé un comité de Suivi du Contrat-
Plan Etat- Office du Niger-Exploitants Agricoles pour la
période 2014-2018.

ARTICLE 2 : Le Comité de Suivi a pour objet de s’assurer
du respect des engagements réciproques des parties
contractantes pendant l‘exécution du Contrat-Plan. Il peut
mener toute étude, se faire remettre à sa demande tout
dossier ou toute situation par la Direction de l’Entreprise.
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ARTICLE 3 : Le Comité de Suivi du Contrat-Plan est
composé de :

Président :
- le représentant du Ministre en charge des Finances ;

Membres :

- un (01) représentant du ministre  chargé du Plan ;
- un (01) représentant du ministre chargé de l’Agriculture ;
- un (01) représentant du ministre chargé de l’Elevage ;
- un (01) représentant du ministre chargé de
l’Environnement ;
- un (01) représentant du ministre chargé de l’Intérieur et
de la Sécurité ;
- un (01) représentant du ministre chargé de l’Equipement ;
- un (01) représentant du ministre chargé de la Santé ;
- un (01) représentant du ministre chargé de
l’Alphabétisation Fonctionnelle ;
- un (01) représentant du ministre chargé des Affaires
Foncières ;
- un (01) représentant de la Direction Générale du Budget ;
- le Président Directeur Général de l’Office du Niger ;
- trois (03) délégués généraux des Exploitans Agricoles de
l’Office du Niger ;
- un (01) représentant de l’Assemblée Permanente des
chambres d’Agriculture du Mali ;
- un (01) représentant des Travailleurs des de l’Officie du
Niger.

ARTICLE 4 : Le Comité de Suivi peut requérir et le
concours de toute personne en raison de sa compétence.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire du Comité de Suivi est assuré
par la Direction de l’Office du Niger.

ARTICLE 6 : Le Comité de Suivi se réunit en session
ordinaire, une fois par semestre, sur convocation de son
président.
Il peut se réunit en session extraordinaire à la demande
des 2/3 de ses membres ou sur l’initiative de son président.

ARTICLE 7 : Le Comité de Suivi dispose lors de ses
sessions des documents ci-après :

- le Contrat-Plan ;
- le Rapport d’étape d’évaluation de la situation d’exécution
du Contrat-Plan avec en annexe un tableau synoptique des
engagements réciproques ;
- les états financiers provisoires ou définitifs.

ARTICLE 8 : Sur la base de l’analyse des documents, les
conclusions des délibérations et des travaux du Comité de
Suivi sont présentées dans un rapport semestriel sous forme
de résolutions et de recommandations adressées au Conseil
d’Administration et au ministre chargé des finances par
l’intermédiaire de la Direction de l’Entreprise.
Le ministre chargé des Finances informe le ministre chargé
des attributions de tutelle des résultats des travaux du
Comité Suivi.

ARTICLE 9 : A la fin de chaque session du Comité de
Suivi, le rapport semestriel est présenté sous  forme de
procès-verbal et des relevés des résolutions et
recommandations.

Le procès-verbal comprend trois (03) parties :

- contrôle des tâches ;
- évaluation de l’exécution du Contrat-Plan ;
- questions divers.

ARTICLE 10 : Le mandat du Comité de Suivi coïncide
avec la durée du Contrat-Plan.
Toutefois, si à l’expiration du mandat du Comité de Suivi
et de la durée du Contrat-Plan en vigueur, un  nouveau
contrat-plan est conclu, le mandat de l’ancien Comité de
Suivi se poursuit jusqu’à la mise en place d’un nouveau
Comité.

ARTICLE 11 : A la fin du Contrat-Plan, le Comité de Suivi
soumet au Gouvernement un rapport général d’évaluation
par l’intermédiaire  du ministre chargé des attributions de
tutelle en rapport avec le ministre chargé des Finances.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le ministre,
Madame Bouaré Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE N°2014-1594/MEF-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT APPROBATION DU BUDGET POUR
L’EXERCICE 2014 DE L’OBSERVATOIRE DU
DEVELOPPEMENT HUMAIN DURABLE ET DE LA
LUTTE CONTRE LA PAUVRETE (ODHD-LCP)

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1ER :Est approuvé, pour l’exercice 2014, le
budget de l’Observatoire du Développement Humain
Durable et de la Lutte contre la Pauvreté arrêté en recettes
et en dépenses à la somme de Huit Cent Huit Millions Neuf
Cent Vingt Un Mille Cinq Cent (808 921 500) FCFA
suivant le développement ci-après :

RECETTES

- Subvention de l’Etat………………...579 201 000 FCFA
- Solde de clôture Compte
Contribution Etat….............................…2 000 000 FCFA
- Appui Partenaires / PNUD……………200 000 000 FCFA
- Appui Partenaires /UNICEF………….27 720 500 FCFA
                                                             ________________
Total  des recettes…….................…808 921 500 FCFA
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DEPENSES

- Personnel……………….....………..158 200 000 FCFA
- Fonctionnement..…………...………156 250 000 FCFA
- Investissement……………...………..77 000 000 FCFA
- Etudes et publications……...……….417 471 500 FCFA
                                                           ________________
Total des dépenses……….......……..808 921 500 FCFA

ARTICLE 2 :Le montant des dépenses est gagé sur les
recettes inscrites au budget.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

La ministre,
Madame Bouaré Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE N°2014-1605/MEF-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT APPROBATION DU BUDGET POUR
L’EXERCICE 2014  DU LABORATOIRE NATIONAL
DES EAUX (LNE)

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est approuvé, pour l’exercice 2014, le
budget du Laboratoire National des Eaux arrêté en recettes
et en dépenses à la somme de Neuf Cent Quatre Vingt
Six Millions Sept Cent Cinquante Mille Neuf Cent
Soixante Quatorze (986 750 974) FCFA suivant le
développement  ci-après :

RECETTES

- Subvention de l’Etat……..............…584 721 000 FCFA
- Ressources propres……...........……402 029 974 FCFA
                                                           ________________
Total des recettes………...........……986 750 974 FCFA

DEPENSES

- Personnel………………….............…73 145 000 FCFA
- Fonctionnement……….............……513 605 974 FCFA
- Investissement………….............…..400 000 000 FCFA
                                                           ________________
Total des dépenses……….............…986 750 974 FCFA

ARTICLE 2 : Le montant des dépenses est gagé sur les
recettes inscrites au budget.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

La ministre,
Madame Bouaré Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE N°2014-1611/MEF-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT TRANSFERTS ET VIREMENTS DES
CREDITS BUDGETAIRES POUR LE PREMIER
TRIMESTRE 2014

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Conformément à l’article 18 de
l’Ordonnance n°2013-021/P-RM du 03 décembre 2013
portant loi de Finances pour l’exercice 2014, sont autorisés,
à titre de régularisation, les transferts et les virements de
crédits budgétaires figurant dans le tableau récapitulatif
ci-joint en annexe effectués au premier trimestre sur le
budget d’Etat 2014.

ARTICLE 2 : Le tableau récapitulatif des transferts et
virements de crédits ci-joint en annexe commence par le
virement n°1 en date du 16 janvier 2014 et prend fin avec
le virement n°54 en date du 31 mars 2014.

ARTICLE 3 : Le présent Arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

La ministre,
Madame Bouaré Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE INTERMINISTERIEL N°2014-1615/MEF-
MME-SG  DU 27 MAI 2014 PORTANT NOMINATION
D’UN REGISSEUR D’AVANCES AUPRES DE LA
DIRECTION DES FINANCES  ET DU MATERIEL DU
MINISTERE DES MALIENS DE L’EXTERIEUR
(MME)

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

LE MINISTRE DES MALIENS DE L’EXTERIEUR,

ARRETENT  :

ARTICLE 1er : Monsieur Bourema Mamadou
DIARRA, N°Mle 0113-426-T, Contrôleur du Trésor de
3ème classe, 3ème échelon, est nommé régisseur d’avances
auprès de la Direction des Finances et du Matériel du
Ministère des Maliens de l’Extérieur.
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Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le régisseur d’avances est soumis à
l’ensemble des obligations et responsabilités incombant aux
Comptables Publics et de ce fait, astreint au paiement  d’un
cautionnement dont le montant est fixé à deux cent mille
(200 000) francs CFA.

ARTICLE 3 :  A la fin de chaque exercice budgétaire, la
Division Contrôle de la Direction Nationale du Trésor et
de la Comptabilité Publique doit procéder à l’arrêt de la
caisse du régisseur, s’assurer de la disponibilité et de la
bonne tenue de tous les documents et pièces justificatives
indispensables à la production du compte de gestion dans
les délais requis à la Section des Comptes de la Cour
Suprême.

ARTICLE 4 : Le  présent  arrêté,  qui  abroge  toutes
dispositions  antérieures  contraires, notamment  celles  de
l’Arrêté n°06-2134/MEF-MMEIA-SG du  28 septembre
2006  portant nomination de Monsieur Drissa DIALLO
en  qualité   de   régisseur d’avances  auprès  de la Direction
Administrative  et  Financière du  Ministère  des  Maliens
de  l’Extérieur  et  de l’Intégration  Africaine,  sera
enregistré,  publié  et  communiqué  partout  où  besoin

Bamako, le 27 mai 2014

Le ministre de l’Economie  et des Finances,
Madame BOUARE Fily  SISSOKO

Le ministre des Maliens de l’Extérieur,
Dr Abdramane SYLLA

------------------------------

ARRETE INTERMINISTERIEL N°2014-1622/MEF-
MESRS-SG DU 27 MAI 2014 PORTANT NOMINATION
D’UN AGENT COMTABLE A LA FACULTE DE
MEDECINE ET D'ODONTO-STOMATOLOGIE DE
L'UNIVERSITE DES SCIENCES, DES TECHNIQUES
ET DES TECHNOLOGIES DE BAMAKO

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

LE MINISTRE DE L’ENSEIGNEMENT  SUPERIEUR
ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE,

ARRETENT :

ARTICLE 1er : Monsieur Harouna SIDIBE, N°Mle 0107-
567 K, Inspecteur du Trésor de 3ème classe 3ème échelon, est
nommé n  Mathématiques Appliquées, est nommé Agent
comptable de la Faculté de Médecine et d'Odonto-
Stomatologie de l'Université des Sciences, des Techniques
et des Technologies de Bamako.

Il bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : L'Agent comptable est soumis aux mêmes
obligations et responsabilités que les Comptables publics
et de ce fait, astreint au paiement d'un cautionnement dont
le montant est fixé à deux cent mille (200.000) francs CFA.

ARTICLE 3 : A la fin de chaque exercice budgétaire, la
Division Contrôle de la Direction Nationale du Trésor et
de la Comptabilité Publique doit procéder à l'arrêt de la
caisse de l'Agent comptable, s'assurer de la disponibilité
et de la bonne tenue de tous les documents et pièces
justificatives indispensables à la production du compte de
gestion dans les délais requis à la Section des Comptes de
la Cour Suprême.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté, qui abroge toutes
dispositions antérieures contraires, notamment celles de
l'Arrêté n°0957/MEN-MEF-SG du 12 mai 2003 portant
nomination de Madame Fatoumata TALL en qualité
d'Agent comptable de la Faculté de Médecine, de
Pharmacie et  d'Odonto-Stomatologie (FMPOS), sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le  27 mai 2014

Le ministre de l’Economie  et des Finances,
Madame BOUARE Fily  SISSOKO

Le Ministre de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique,
Maître  Mountaga TALL

------------------------------

ARRETE N°2014-1626/MEF-SG DU 27 MAI
2014PORTANT APPROBATION DU BUDGET POUR
L’EXERCICE 2014 DU CENTRE NATIONAL DE
RECHERCHE ET D’EXPERIMENTATION EN
BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS (CNREX-BTP)

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est approuvé,  pour l’exercice 2014, le
budget du Centre National de Recherche et
d’Expérimentation en Bâtiment et Travaux Publics, arrêté
en recettes et en dépenses à la somme de Neuf Cent
soixante Treize Millions Sept Cent Trente Quatre Mille
Trois Cent Trente (973 734 330) FCFA repartie comme
suit :

RECETTES

- Subvention de l’Etat…..............……576 842 000 FCFA
- Ressources propres…...........………396 892 330 FCFA
                                                           ________________
Total Recettes…….…...............……973 734 330 FCFA
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DEPENSES

- Personnel………...........................…174 842 000 FCFA
- Fonctionnement……………........….373 892 330 FCFA
- Etudes et recherches..……...........…...75 000 000 FCFA
- Investissement……………..........….350 000 000 FCFA
                                                            ________________
Total des dépenses………...………..973 734 330 FCFA

ARTICLE 2 : Le montant des dépenses est gagé sur les
recettes inscrites au budget.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le ministre de l’Economie  et des Finances,
Madame BOUARE Fily  SISSOKO

------------------------------

ARRETE N°2014-1628/MEF-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT INSTITUTION D’UNE REGIE SPECIALE
D’AVANCES AUPRES DE LA DIRECTION DES
FINANCES ET DU MATERIEL DU MINISTERE DES
MINES

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er: Il est institué une régie spéciale d’avances
auprès de la Direction des Finances et du Matériel (DFM)
du Ministère des Mines.

ARTICLE 2: La régie spéciale d’avances a pour objet le
paiement au comptant des dépenses urgentes relatives  aux :

- frais de participation aux conférences internationales et
aux voyages d’études ;
- frais de visite de sites miniers et d’organisation d’ateliers
sur l’industrie minière ;
- primes de découvertes ;
- intéressements des agents.

La régie spéciale couvre la période d’organisation des
activités y afférentes et prend fin au plus tard le 31 décembre
2015, fin de l’exercice budgétaire.

ARTICLE 3 : L’Ordonnateur des dépenses exécutées sur
la régie spéciale d’avances est le Directeur des Finances et
du Matériel du Ministère des Mines doit obligatoirement
viser toutes les pièces justificatives des dépenses proposées
au paiement du Régisseur.

ARTICLE 4 : Le cumul des avances faites au régisseur ne
peut excéder  la somme soixante quinze millions de francs
(75 000 000) CFA.

Les fonds de la régie doivent être domiciliés dans un compte
de dépôt ouvert dans les écritures du Payeur Général du
Trésor intitulé  « Régie spéciale du Ministère des Mines ».

ARTICLE 5 : Le montant maximum des disponibilités
que le régisseur est autorisé à détenir en espèces est fixé à
un million (1 000 000) Francs CFA.

ARTICLE 6 : Le poste comptable public de rattachement
de la régie spéciale d’avances est la Paierie Générale du
Trésor.

ARTICLE 7 : Le Régisseur Spécial d’avances est tenu de
produire au Payeur Général du Trésor les pièces
justificatives des paiements qu’il a effectués dans un délai
de trois (3) mois et obligatoirement le 31 décembre de
l’exercice.

ARTICLE 8 : Les dépenses exécutées par le Régisseur et
dont les montants n’excèdent pas mille (1.000) francs CFA
doivent être justifiées par un état récapitulatif visé par  le
Directeur des Finances et du Matériel du Ministère des
Mines.

ARTICLE 9 : Le Régisseur est soumis aux contrôles du
Contrôle Général des Services Publics, de l’Inspection des
Finances, de la Division Contrôle de la Direction Nationale
du Trésor et de la Comptabilité Publique, du Directeur des
Finances et du Matériel du Ministère des Mines.

ARTICLE 10 : Le Régisseur est soumis aux obligations
et aux responsabilités des comptables publics.
Il est astreint au paiement du cautionnement conformément
à la législation en vigueur.
En outre, le Trésor dispose sur ses biens meubles d’un
privilège spécial et sur ses biens immeubles, d’une
hypothèque légale ainsi que sur ceux des conjoints pour
les biens de la communauté.
Le Régisseur perçoit une indemnité au taux fixé par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 11 : Le Régisseur doit tenir une comptabilité
faisant ressortir à tout moment la situation des avances
reçues, des dépenses effectuées et des fonds disponibles.
Les opérations de la régie sont arrêtées en cas de
changement de Régisseur, de fin d’activités de la régie et
au plus tard le 31 décembre 2014.
A l’arrêt des opérations de la régie, l’avance doit être
entièrement justifiée, les pièces justificatives y compris le
reçu du reversement accepté par le Payeur Général du
Trésor.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le ministre,
Madame BOUARE Fily SISSOKO
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ARRETE Nº 2014-1631/MEF-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT INSTITUTION D’UNE REGIE D’AVANCES
AUPRES DU CERCLE DE YOUWAROU

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est institué une régie d’avances auprès
du cercle de Youwarou

ARTICLE 2 : La régie d’avances a pour objet le paiement
au comptant des dépenses  entrant dans le cadre de la mise
en œuvre des activités cercle de Youwarou.

ARTICLE 3 : L’Ordonnateur des dépenses exécutées sur
cette régie  d’avances  est le commandant du cercle de
Youwarou et qui doit obligatoirement viser toutes les pièces
justificatives des dépenses proposées au paiement du
régisseur d’avances.

ARTICLE 4 : Le montant maximum des avances  faites
au régisseur ne peut excéder la somme de dix millions (10
000 000) de Francs CFA.

Les fonds de la régie doivent être domiciliés dans un compte
de dépôt ouvert dans les écritures de la trésorerie régionale
de Mopti intitulé  « Régie d’Avances du Cercle de
Youwarou

ARTICLE 5 : Le montant maximum des disponibilités que
le régisseur est autorisé à détenir en espèces est fixé à un
million (1 000 000)  Francs CFA.

L’avance faite est mise à la disposition du régisseur au
moyen d’un mandat de paiement émis par la Direction
Régionale du Budget de Mopti.

ARTICLE 6 : La trésorerie régionale de Mopti est le Poste
Comptable Public auquel est rattachée la régie  d’avances
du cercle de Youwarou.

ARTICLE 7 : Le régisseur d’avances est tenu de produire
au trésorier Payeur de la Région de Mopti, les pièces
justificatives des paiements qu’il a effectué dans un délai
de trois (3) mois et obligatoirement le 31 décembre 2014,
fin  de l’exercice budgétaire.

Il ne peut être fait de nouvelles avances avant l’entière
justification de la précédente.

ARTICLE 8 : Les dépenses exécutées par le Régisseur et
dont les montants n’excèdent pas mille (1.000) francs CFA
doivent être justifiées par un état récapitulatif visé par le
commandant de cercle de Youwarou

ARTICLE 9 : Le Régisseur doit tenir une comptabilité
faisant ressortir à tout moment la situation des avances
reçues, des dépenses effectuées et des fonds disponibles.

A l’arrêt des opérations de la régie, l’avance doit être
entièrement justifiée, les pièces justificatives y compris le
reçu du reversement accepté par le comptable de
rattachement.

ARTICLE 10 : Le Régisseur est soumis aux obligations
et aux responsabilités des comptables publics. Il est astreint
au paiement du cautionnement conformément à la
législation en vigueur.

Le Régisseur perçoit une indemnité au taux fixé par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 11 : Le Régisseur est soumis aux contrôles du
Contrôle Général des Services Publics, de l’Inspection des
Finances, de la Division Contrôle de la Direction Nationale
du Trésor et de la Comptabilité Publique, du Payeur Général
du Trésor, de l’Agent Comptable Central du Trésor et du
Trésorier Payeur régional de Mopti.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le Ministre,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE Nº 2014-1632/MEF-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT INSTITUTION D’UNE REGIE DE
RECETTES AUPRES DE L’UNIVERSITE DES
SCIENCES JURIDIQUES ET POLITIQUES DE
BAMAKO

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est institué une régie de recettes auprès
de l’Université des Sciences Juridiques et Politiques de
Bamako.

ARTICLE 2 : La régie de recettes a pour objet la
perception des frais d'inscriptions des étudiants et étrangers
et toutes autres ressources entrants dans le cadre de la mise
en œuvre des activités de l’Université des Sciences
juridiques et politiques de Bamako imputable à son budget.

ARTICLE 3 : Tout encaissement donne lieu à la délivrance
à la partie versante d’un reçu tiré d’un quittancier à souche
délivré par les services du trésor.

ARTICLE 4 : Le montant maximum des disponibilités
que le régisseur est autorisé  à détenir est fixé à cinquante
mille (50 000) francs CFA.
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ARTICLE 5 : L’utilisation directe des ressources, au
niveau de la régie, pour la couverture de certaines dépenses
est interdite.
Toutes les ressources de la régie doivent être intégralement
versées dans le compte bancaire de l’université des sciences
juridiques et politiques ouvert à cet effet  dans une banque
de la place.

ARTICLE 6 : Le versement de ces ressources dans le
compte bancaire a lieu :

- lorsque le montant de cinquante mille (50 000) est atteint ;
- à la fin de chaque mois ;
- le 31 décembre de chaque année ;
- à la cessation de la fonction du régisseur.

ARTICLE 7 : Le régisseur de recettes doit tenir  une
comptabilité faisant ressortir à tout moment le montant de
l’encaisse, le montant des versements et le montant des
disponibles par nature.

ARTICLE 8 : Le régisseur perçoit une indemnité au taux
fixé par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 9 : Le Régisseur est soumis au contrôle du
contrôleur général des Services Publics, de  l’Inspection
des Finances, de la Division Contrôle du Trésor et de
l’Agent Comptable de  l’Université des Sciences Juridiques
et Politiques de Bamako.

ARTICLE 10 : Le Régisseur est soumis aux obligations
et aux responsabilités des comptables publics. Il est astreint
au paiement du cautionnement conformément à la
législation en vigueur.

ARTICLE 11 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le Ministre,
Madame  BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE N°2014-1641/MEF-SG DU 27 MAI
2014 PORTANT AGREMENT DE MONSIEUR
MAHAMADOU SISSOKO HABILITE A EXECUTER
DES OPERATIONS DE CHANGE MANUEL

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur  Mahamadou SISSOKO est agréé
aux fins d’exécuter des opérations de change manuel sous
le numéro 147.

ARTICLE 2 : Monsieur Mahamadou SISSOKO est tenu,
dans l’exercice de cette activité, de se conformer aux
dispositions du Règlement n°09/2010/CM/UEMOA du 1er

octobre 2010 et de l’Instruction n°06/07/2011/RFE de la
BCEAO susvisés.

ARTICLE 3 : L’exploitation de cet agrément par Monsieur
Mahamadou SISSOKO est subordonnée à l’aménagement
de locaux fonctionnels.

ARTICLE 4 : Tout manquement aux obligations d’agréé
de change manuel expose Monsieur Mahamadou SISSOKO
au retrait de son agrément, sans préjudice des sanctions
prévues par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 5 : Le Directeur National du Trésor et de la
Comptabilité Publique, le Directeur Général des Douanes,
le Directeur National du Commerce et de la Concurrence
et le Directeur National de la BCEAO sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le ministre,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE N°2014-1642/MEF-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT AGREMENT DE MONSIEUR BAKARY
KONATE HABILITE A EXECUTER DES OPERATIONS
DE CHANGE MANUEL

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Bakary KONATE est agréé aux
fins d’exécuter des opérations de change manuel sous le
numéro 143.

ARTICLE 2 : Monsieur Bakary KONATE est tenu, dans
l’exercice de cette activité, de se conformer aux dispositions
du Règlement n°09/2010/CM/UEMOA du 1er octobre 2010
et de l’Instruction n°06/07/2011/RFE de la BCEAO
susvisés.

ARTICLE 3 : L’exploitation de cet agrément par Monsieur
Bakary KONATE est subordonnée à l’aménagement de
locaux fonctionnels.

ARTICLE 4 : Tout manquement aux obligations d’agréé
de change manuel expose Monsieur Bakary KONATE
au retrait de son agrément, sans préjudice des sanctions
prévues par la règlementation en vigueur.
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ARTICLE 5 : Le Directeur National du Trésor et de la
Comptabilité Publique, le Directeur Général des Douanes,
le Directeur National du Commerce et de la Concurrence
et le Directeur National de la BCEAO sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le ministre de l’Economie  et des Finances,
Madame BOUARE Fily  SISSOKO

------------------------------

ARRETE N°2014-1643/MEF-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT AGREMENT DE MONSIEUR HAMADY
GAMBY HABILITE A EXECUTER DES
OPERATIONS DE CHANGE MANUEL

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Hamady GAMBY est agréé aux
fins d’exécuter des opérations de change manuel sous le
numéro 142.

ARTICLE 2 : Monsieur Hamady GAMBY est tenu, dans
l’exercice de cette activité, de se conformer aux dispositions
du Règlement n°09/2010/CM/UEMOA du 1er octobre 2010
et de l’Instruction n°06/07/2011/RFE de la BCEAO
susvisés.

ARTICLE 3 : L’exploitation de cet agrément par Monsieur
Hamady GAMBY est subordonnée à l’aménagement de
locaux fonctionnels.

ARTICLE 4 : Tout manquement aux obligations d’agréé
de change manuel expose Monsieur Hamady GAMBY au
retrait de son agrément, sans préjudice des sanctions
prévues par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 5 : Le Directeur National du Trésor et de la
Comptabilité Publique, le Directeur Général des Douanes,
le Directeur National du Commerce et de la Concurrence
et le Directeur National de la BCEAO sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le ministre,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

ARRETE N°2014- 1644/MEF-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT AGREMENT DE MONSIEUR TIDIANE
DIABY HABILITE A EXECUTER DES OPERATIONS
DE CHANGE MANUEL

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur  Tidiane DIABY est agréé aux
fins d’exécuter des opérations de change manuel sous le
numéro 146.

ARTICLE 2 : Monsieur Tidiane DIABY est tenu, dans
l’exercice de cette activité, de se conformer aux dispositions
du Règlement n°09/2010/CM/UEMOA du 1er octobre 2010
et de l’Instruction n°06/07/2011/RFE de la BCEAO
susvisés.

ARTICLE 3 : L’exploitation de cet agrément par Monsieur
Tidiane DIABY est subordonnée à l’aménagement de
locaux fonctionnels.

ARTICLE 4 : Tout manquement aux obligations d’agréé
de change manuel expose Monsieur Tidiane DIABY au
retrait de son agrément, sans préjudice des sanctions
prévues par la règlementation en vigueur.

ARTICLE 5 : Le Directeur National du Trésor et de la
Comptabilité Publique, le Directeur Général des Douanes,
le Directeur National du Commerce et de la Concurrence
et le Directeur National de la BCEAO sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le ministre,
Madame BOUARE Fily SISSOKO

------------------------------

ARRETE INTERMINISTERIEL N°2014-1646/MEF-
MC-SG DU 27 MAI 2014 PORTANTNOMINATION
D’UN REGISSEUR  D’AVANCES AUPRES   DU
BUREAU MALIEN DES DROITS D’AUTEUR

LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES,

LE MINISTRE DE LA CULTURE,

ARRETENT :

ARTICLE 1er : Madame Fatoumata SACKO, N°Mle
0127-835-S, Contrôleur du  Trésor de 3ème classe, 3ème

échelon, est nommée  régisseur d’avances au Bureau Malien
des Droits d’Auteur.
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Elle bénéficie, à ce titre, des avantages prévus par la
réglementation en vigueur.

ARTICLE 2 : Le régisseur d’avances est soumis aux
mêmes obligations et responsabilités que les comptables
publics et, de ce fait, astreint au paiement d’un
cautionnement dont le montant est fixé à deux cent mille
(200.000) francs CFA.

ARTICLE 3 : A la fin de chaque exercice budgétaire, la
Division Contrôle de la Direction Nationale du Trésor et
de la Comptabilité Publique doit procéder à l’arrêt de la
caisse du régisseur, s’assurer de la disponibilité et de la
bonne tenue de tous les documents et pièces justificatives
indispensables à la production du compte de gestion dans
les délais requis à la Section des Comptes de la Cour
suprême.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté, qui abroge les dispositions
de l’Arrêté n°08-2424/MF-MC-SG du 2 septembre 2008
portant nomination de Monsieur Guediouma
OUATTARA  en qualité  de régisseur d’avances auprès
du Bureau Malien des Droits d’Auteur, sera enregistré,
publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le ministre de l’Economie et  des Finances,
Madame BOUARE  Fily  SISSOKO

Le ministre de la Culture,
Madame N’DIAYE Ramatoulaye DIALLO

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE

ARRETE N° 2014-1570/MEN-SG DU 23 MAI
2014PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE DE SECOND CYCLE DE
L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL DENOMMEE
« COMPLEXE SCOLAIRE SAMDECH HUN SEN»

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est autorisée l’ouverture de l’école privée
second cycle de l’enseignement fondamental, dénommée
« Complexe Scolaire Samdech Hun Sen» située à
Magnambougou extension en Commune VI du District de
Bamako, et appartenant à Monsieur Elmehdi Ag
WAKINA.

Cet établissement relève du Centre d’Animation
Pédagogique de Sogoniko, Académie d’Enseignement de
Bamako Rive Droite.

ARTICLE 2 : Le promoteur dudit établissement, est tenu
de se conformer strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera. /.

Bamako, le 23 mai 2014
Le Ministre,
Madame TOGOLA Jacqueline Marie NANA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1595/MEN-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
JARDIN D’ENFANTS A BACODJICORONI ACI
GOLF

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

AR RETE :
ARTICLE 1er : Est autorisée à compter de l’année scolaire
2013-2014, l’ouverture d’un jardin d’enfants privé
dénommé « L’Univers des Elites », sis à Bacodjicoroni
ACI Golf, en commune V du District de Bamako, au nom
de Madame Ramatou Ousmane BOUREIMA.

Le jardin d’enfants privé « l’Univers des Elites» relève
du Centre d’Animation Pédagogique de Kalabancoura
(Académie  d’Enseignement de Bamako Rive Droite).

ARTICLE 2 : La promotrice du jardin d’enfants privé est
tenue de se conformer strictement à la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le Ministre,
Mme TOGOLA Jacquéline Marie NANA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1596/MEN-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE DE PREMIER CYCLE DE
L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL DENOMMEE
« ECOLE LA LUMIERE BREHIMA ADAMA
KATOUMA COULIBALY» (ELBAKC)

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRETE :



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  1308

ARTICLE 1er : Est autorisée l’ouverture du premier cycle
de l’école fondamentale privée de premier et second
cycle, dénommée «Ecole La Lumière Bréhima Adama
Katouma Coulibaly» (ELBAKC), située au quartier
Mamassoni Ouest dans la Commune Urbaine de
Sikasso, et appartenant à Bréhima COULIBALY.

Cet établissement relève du Centre d’Animation
Pédagogique de Sikasso, Académie d’Enseignement de
Sikasso.

ARTICLE 2 : Le promoteur dudit établissement, est tenu
de se conformer strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le Ministre,
Madame TOGOLA Jacqueline Marie NANA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1597/MEN-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE D’UN
JARDIN D’ENFANTS A KALABANCORO
ADEKENE

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,
ARRET E :

ARTICLE 1er : Est autorisée à compter de l’année scolaire
2013-2014, l’ouverture d’un jardin d’enfants privé
dénommé « Sokona CAMARA », sis à Kalabancoro
Adékène, dans la commune rurale de Kalabancoro, cercle
de Kati, au nom de Madame Kadiatou NIAKATE.

Le jardin d’enfants privé « Sokona CAMARA» relève du
Centre d’Animation Pédagogique de Kalabancoro
(Académie  d’Enseignement de Kati).

ARTICLE 2 : La promotrice du jardin d’enfants privé est
tenue de se conformer strictement à la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le Ministre,
Mme TOGOLA Jacquéline Marie NANA

ARRETE N° 2014-1637/MEN-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE DE PREMIER CYCLE DE
L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL DENOMMEE
« ECOLE PRIVEE LE PRECEPTEUR»

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est autorisée l’ouverture de l’école privée
de premier cycle de l’enseignement fondamental,
dénommée «Ecole Privée Le Précepteur », à
Mamaribougou,dans la Commune Rurale du Mandé, et
appartenant à Mahamadou COULIBALY et  Lamine
KEÏTA.

Cet établissement relève du Centre d’Animation
Pédagogique de Kalabancoro, Académie d’Enseignement
de Kati.

ARTICLE 2 : Les promoteurs dudit établissement, sont
tenus de se conformer strictement à la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le  27 mai 2014

Le Ministre,
Madame TOGOLA Jacqueline Marie

------------------------------

ARRETE N° 2014-1638/MEN-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE DE PREMIER CYCLE DE
L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL DENOMMEE
«BILALI OUOLOGUEM»

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est autorisée, l’ouverture du premier
cyclede l’enseignement fondamental de « l’école privée
Bilali OUOLOGUEM », sise à Diatoula dans la
commune rurale de Kalabancoro, cercle de Kati, et
appartenant à Oumar OUOLOGUEM.

L’établissement relève du Centre d’Animation Pédagogique
de Kalabancoro, Académie d’Enseignement de Kati.

ARTICLE 2 : Le promoteur dudit établissement est tenu
de se conformer strictement à la réglementation en vigueur.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le Ministre,
Madame TOGOLA Jacqueline Marie NANA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1639/MEN-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE DE PREMIER CYCLE DE
L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL DENOMMEE
« SOCIETE MALIENNE DE JARDINS SARLS»

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est autorisée l’ouverture de l’école privée
de premier cyclede l’enseignement fondamental,
dénommée «Société Malienne de Jardins SARLS»
SOMAJA-SARLS à Wayerma II, dans la Commune
Urbaine de Sikasso, et appartenant à Nianty  DIARRA.

Cet établissement relève du Centre d’Animation
Pédagogique de Sikasso, Académie d’Enseignement de
Sikasso.

ARTICLE 2 : Le promoteur dudit établissement, est tenu
de se conformer strictement à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le Ministre,
Madame TOGOLA Jacqueline Marie NANA

ARRETE N° 2014-1640/MEN-SG DU 27 MAI 2014
PORTANT AUTORISATION D’OUVERTURE
D’UNE ECOLE PRIVEE DE PREMIER CYCLE DE
L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL DENOMMEE
« ECOLE PRIVEE DENOU»

LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Est autorisée l’ouverture de l’école privée
de premier cycle de l’enseignement fondamental,
dénommée «Ecole Privée DENOU », à Kabala, dans la
Commune Rurale de Kalabancoro, et appartenant à
Demba SISSOKO et  Nouhoum DIARRA.

Cet établissement relève du Centre d’Animation
Pédagogique de Kalabancoro, Académie d’Enseignement
de Kati.

ARTICLE 2 : Les promoteurs dudit établissement, sont
tenus de se conformer strictement à la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté, qui prend effet pour
compter de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 27 mai 2014

Le Ministre,
Madame TOGOLA Jacqueline Marie NANA
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ANNONCES ET COMMUNICATIONS

   ETAT DE SITUATION PATRIMONIALE 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : Réseau des caisses d’épargne et crédit du Mali   
                                                           (NYESIGISO) 
 
Date d’arrêté : 2014/12/31                       D : AAO                              F : ½ 
P : Annuel                                                 NS : MAL X/XX                 M : 1 

 

Cpt. ACTIF 
2014 2 013 

Brut Dépréciation Net Net 

A01 OPERATIONS AVEC LES INSTITUTIONS 
FINANCIERES ET ASSIMILLEES 

873 009 753  873 009 753 924 094 576 

A1 0 Valeur en ca isse 547 911 675  547 911 675 465 731 605 
A11 Billets et monnaies 547 911 675  547 911 675 465 731 605 
      
A1 2 Comptes ordinaires déb iteu rs 2 34 098  078  234 098 078 367 362 971 
A2 A Autres  comp tes d e dépôts débiteurs 91 000 000  91 000 000 91 000 000 
A2 H Dép ôts à terme constitués -  - - 
A2 I Dép ôts de garant ie consti tués 90 000 000  90 000 000 90 000 000 
A2 J Autres  dépôts const itués 1  000 000  1 000 000 1 000 000 
A3A Comptes de prêts 0  0 0 
A3 B Prêts à moins  d ’un an -  - - 
A3C Prêts à terme -  - - 
A60 Créances ra ttachées 0  0 0 
A70 Prêts en souffrance - - - - 
 Prêts immobilisés  -  - - 
A7 1 Prêts en souffrance de 6 mois au  p lus - - - - 
A7 2 Crédits en souffrance de plus de 6  mois à 12 mois - - - - 
A7 3 Crédits en souffrance de plus de 1 2 mois à 24 mois - - - - 
B01 OPERATIONS AVEC LES MEMBRES OU 

BENEFICIAIRES 
11285460 061 440 030 792 10844301695 10784878862 

B2D Crédits court terme 5 889 248 743  5 889 248 743 6 040 328 475 
B2N Comptes ordinaires déb iteu rs -  - - 
B30 Crédits à moyen terme 3 123 414 661  3 123 414 661 2 817 313 160 
B40 Crédits à long terme 1 225 810 518  1 225 810 518 1 360 078 700 
B65 Créances rattach ées 465 035 515  465 035 515 450 700 797 
B70 Crédits en souffrance 581 951 524 440 030 792 141 920 733 116 457 729 
 Crédits immobilisés   - - 
B71 Crédits en souffrance de plus de 3  mois à 6 mois 129 114 773 49 781 227 79 333 546 29 624 124 
B72 Crédits en souffrance de plus de 6  mois à 12 mois 165 089 509 127 578 832 37 510 678 71 209 526 
B73 Crédits en souffrance de plus de 1 2 mois à 24 mois 287 747 242 262 670 733 25 076 509 15 624 079 
C01 OPERATIONS SUR TITRES ET OPERATIONS 

DIVERSES 
1 532 773 577 596 136 812 936 636 764 802 151 335 

C10 Titres de placement  - - - - 
C30 Comptes de s tocks 77 957 043 - 77 957 043 92 843 919 
C31 Stocks de meubles - - - 15 202 850 
C32 Stocks de marchandises - - - - 
C33 Autres  stocks et  assimilés 77 957 043 - 77 957043 - 
C40 Déb iteurs  d ivers 852 669 330 596 136 812 256 532 517 138 453 408 
C55 Créances rattach ées -  - - 
C56 Valeur à l’encaissement avec crédit immédiat  -  - 150 000 

 



131124 Juillet 2015              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

ETAT DE SITUATION PATRIMONIALE 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : Réseau des caisses d’épargne et crédit du M
                                                           (NYESIGISO) 
 
Date d’arrêté : 2014/12/31                       D : AAO                              F : ½ 
P : Annuel                                                 NS : MAL X/XX                 M : 1 

Cpt. ACTIF (SUITE) 
2014 

Brut Dépréciat

C59 Valeur à rejeter - 
C6A Comptes d’ordre et divers 602 147 204 
C6B Comptes de l iaison 206 497 854 
C6C Comptes de différence de conversion - 
C6G Comptes de régularisation actif 5 8 714 019 
C6Q Comptes transi toires - 
C6R Comptes d’attente - actif 336 935 331 
D01 VALEURS IMMOBILISEES 4  171 830 324 2353 524
D1A Immo bil isations  financières 270 009 826 
D1E Titres de participations  270 009 826 
D1L Titres d’investissement - 
D10 Prêts et ti tres subordonnés - 
D1S Dépôts et cautionnement 1 1 681 364 
   
D23 Immo bil isation encours 1 0 513 960 
D24 Incorporel les  7  310 400 
D25 Corporel les  3  203 560 
D30  Immobilisations d’exploitation 3  792 672 424 2353 524
   
D31 Incorporel les  156 891 323 121 337
D36 Corporel les  3  635 781 101 2 232 187
   
D40 Immobilisations hors exploitation 10 900 00 
D41 Incorporel les  - 
D45 Corporel les  1 0 900 000 
 Immobilisations acquises  par réalisations de 

garantie 
7 6 052 750 

D46 Incorporel les  - 
D47 Corporel les  7 6 052 750 
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                    ETAT DE SITUATION PATRIMONIALE                     DIMF 2000 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : Réseau des caisses d’épargne et crédit du Mali  
                                                           (NYESIGISO) 
 
Date d’arrêté : 2014/12/31                        
P : Annuel            (F CFA) 

 

Compte Compte PASSIF 
2014 2013 

Montant Montant 
     
A01 F01 OPERATIONS AVEC LES INSTITUTIONS 

FINANCIERES 
1 632 088 680 1 551 973 425 

A10 F1A Comptes o rdinaires créditeurs 0 - 
A11 F2A Autres comptes de dépôts créditeurs 18 250 251 14 277 624 
 F2B Dép ôts à terme reçu s - - 
 F2C Dép ôts de garant ies reçus - - 
 F2D Autres dépôts  reçus 18 250 251 14 277 624 
 F3A Comptes d’emprunts 1 562 313 663 1 497 637 486 
A12 F3E Emprunts à moin s d’un an - 400 000 000 
A2A F3F Emprunts à terme 1 562 313 663 1 097 637 486 
 F50 Autres sommes dues  aux  institut ions financières - - 
A2H F55 Ressources affectées 6 752 643 10 725 269 
A2I F60 Dettes rattachées 44 772 123 29 333 046 
A2J     
A3A     
A3B     
A3C     
A60     
A70     
A71     
A72     
A73     
B01 G01 OPERATIONS AVEC LES MEMBRES OU 

BENEFICIAIRES 
11 478 112 046 10 977 576 107 

B2D G10 Comptes ordinaires créditeurs 8 350 541 028 8 188 653 415 
B2N G15 Dép ôts à terme reçu s 2 042 604 709 1 787 241 566 
B30 D2A Comptes d’épargnes à régime spécial  2 211 803 15 663 403 
B65 G35 Autres dépôts  reçus  1 655 100 1 804 494 
B70 G60 Emprunts - - 
B71 G70 Autres sommes dues  - - 
B72 G90 Dettes rattachées 59 591 171 47 261 827 
B73     
C01 H01 OPERATIONS SUR TITRES ET OPERATIONS DIVERSES 307 931 474 166 203 159 
C10 WW Versements restants à effectu er - - 
C30 H40 Créditeurs divers 43 740 626 71 347 867 
C31 H6A Comptes d’ordres et divers 264 190 848 94 855 292 
C32 H6B Comptes de l iaison - - 
C33 H6C Comptes de différence de conversion - - 
C40 H6G Comptes de régu larisations - Passif 29 826 932 35 371 186 
C55     
C56 H6P Comptes d’attente - passif 234 363 916 59 484 106 
C59     
C6A     
C6B     
C6C     
C6C     
C6Q     
C6R     
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ETAT DE SITUATION PATRIMONIALE                     DIMF 2000 
 
ETAT : MALI         (en mill iers) 
 
Date d’arrêté : 2014/12/31 
P : Annuel            (F CFA) 
 

Cpt. Cpt. PASSIF (SUITE) 

D01 K01 VERSEMENT RESTANT A EFFECTUER SUR 
IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

D1A K20 Titres de participation 
D1E   
D1L L01 PROVISIONS, FONDS PROPRES ET ASSIMILES 
D10 L10 Subventio n d’investissement 
D1S   
D23 L20 Fon ds affectés 
D24 L21 Fon ds de garantie 
D25 L22 Fon ds d’assurance 
D30 L23 Fon ds de bonification 
 L24 Fon ds de sécuri té 
D31 L25 Autres fonds affectés 
D36 L27 Fon ds de crédit  
 L30 Provisions pour risques et charges  - 
D40 L31 Provisions pour charges de retraite 
D41 L32 Provisions pour risques  d’exécution des engagements par 

signatu re 
D45 L33 Autres provis ions pour risques et charges 
 L35 Provisions réglementée 
D46 L36 Provisions pour risques  afférents  aux opérations de crédit à 

moyen et  long terme 
D47 L37 Provision spéciale de réévaluation 
 L41 Emprunts et titres émis  subordonnés - 
D50 L43 Dettes rattachées aux emprunts et ti tres émis sub ordonnés 
D51 L45 Fon ds pour risques financiers généraux 
D52 L50 Primes l iées au capital  
D53 L55 Réserves 
D60 L56 Réserves générales 
D70 L57 Réserves facultatives 
D71 L58 Autres réserves  
D72 L59 Ecart de réévaluation des immobilisations
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                      DIMF 
2080 

                      Etablissement : Réseau des caisses d’épargne et crédit du Mali (NYESIGISO) 
 
F : 1 / 4 
M : ( F CFA) 
Code poste                                 Produits       2 014      2013 
V08 PRODUITS SUR OPERATIONS AVEC INSTITUTIONS 

FINANCIERES 
1 691 046 2 013 390 

V1A Intérêts sur comptes o rdinaire débiteurs 683 202 1 154 242 
V1B Organe financier - - 
V1C Caisse centrale - 1 
V1D Trésor pu blic - - 
V1E CCP - - 
V1F Banqu e et correspond ants 683 202 675  741 
V1H Etablissements financiers - 478 500 
V1I SFD - - 
V1K Autres inst itution s financières - - 
V1L Intérêts sur autres comptes de dépôts débiteurs - 0 
V1Q Intérêts sur dépôts à terme constitués - 0 
V1R Intérêts sur dépôts de garantie const itués - - 
V1S Intérêts sur autres  dépôts const itués  - - 
    
V2A Intérêts sur comptes de prêts - 0 
V2C Intérêts sur prêts à moins d’un an - 0 
V2G Intérêts sur prêts à terme - 0 
    
V2Q Autres intérêts - 859 147 
V2S Divers intérêts  - 859 147 
    
V2T Commissions 1 007 844 - 
V3A PRODUITS SUR OPERATIONS AVEC LES MEMBRES OU 

BENEFICIAIRE  
2 236 576 102 2 363 019 465 

V3B Intérêts sur crédits  aux membres  ou bénéficiaires 1 493 506 985 1 704 363 239 
V3G Autres crédits à cou rt terme 945 007 674 1 007 622 530 
V3M Intérêts sur crédi t à moyen terme 406 718 719 498 465 033 
V3N Intérêts sur crédi t à long terme 140 731 443 198 023 130 
V3Q Intérêt su r créances douteuses  ou litigieuses    
V3R Autres intérêts 1 049 148 252 547 
V3T Divers intérêts  1 049 148 252 547 
V3X Commissions 743 069 118 658 656 226 
 MARGE D’INTERET DEFICITAIRE - - 
 TOTAL DES PRODUITS D’INTERETS 1 493 506 985 1 704 363 239 
   DSFD 2080 
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                      DIMF 2080 
                      Etablissement : Réseau des caisses d’épargne et crédit du Mali (NYESIGISO) (en milliers) 
 
F : 2/4 
M : 1 ( F CFA) 
Code poste                                 Produits (suite)       2 014      2013 
V4B PRODUITS SUR OPERATIONS SUR TITRES ET 

OPERATIONS DIVERSES 
560 752 118 769 219 

V4C Produits et profi ts sur tit res de placements - - 
V4E Produits sur opérations diverses 2 003 - 
V4F Commissions 558 749 118 769 219 
V5B Produits sur immobilisations financières - - 
V5C Produits sur prêts et  titres  subordonnés - - 
V5D Dividendes et produits assimilés  sur t itres d e part icipations - - 
V5F Produits et profi ts sur tit res d’invest issemen t - - 
V5G PRODUITS SUR OPERATIONS DE CREDIT BAIL ET 

OPERATIONS ASSIMILEES 
6 735 831 13 922 530 

V5H Produits sur opérations de crédit bail  5 001 - 
V5J Loyers - - 
V5K Réprises de provisions 0 - 
V5L Plus-values d e cession - - 
V5M Autres produits 5 001 - 
V5N Produits sur opérations de location avec option d’achat  - 0 
V5P Loyers  - - 
V5Q Réprises de provisions - 0 
V5R Plus-values d e cession - - 
V5T Autres produits - - 
V5T Produits sur opérations de location-vente 6 730 830 13 922 531 
V5V Loyers  5 417 219 13 922 531 
V5W Réprises de provisions 92 007 - 
V5X Plus-values d e cession - - 
V5Y Autres produits 1 221 604 - 
V6A PRODUITS SUR OPERATIONS DE CHANCE 1 500 - 
V6B Gains sur opérations de change - - 
V6C Commissions 1 500 - 
V6F PRODUIT SUR OPERATIONS HORS BILAN - - 
V6K Produits sur engagements de financements donnés des insti tutions  

fin ancières  
- - 

V6L Produits sur engagements de financements donnés des insti tutions  
fin ancières  

- - 

V6N Produits sur engagements de garant ie donn ée des institut ions 
fin ancières  

- - 

V6P Produits sur engagements de garant ie donn ée aux membres ou 
b énéficiaires  - 

- - 

V6Q Produits sur engagements sur titres - - 
V6R Produits sur autres engagements donnés - - 
V6S Produits sur opérations effectuées pour le compte de tiers  - - 
V6U PRODUITS SUR PRESTATIONS DE SERVICES FINANCIERS 3 252 121 1 925 945 
V6V Produits sur les moyens de paiements - - 
V6W Autres produits sur prestations de services financiers 3 252 121 1 925 945 
V7A AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATIONS FINANCIERES 251 000 - 
V7B Plus-value su r cess ion d’éléments d’actif - - 
V7C Transferts de charges d’exploitation financière - - 
V7D Divers produits d’exp loitation financière 251 000 - 
 AUTRES CHARGES FINANCIERES NETTES   
 AUTRES PRODUITS FINANCIERS NETS   
 MARGE D’INTERET DEFICITAIRE   
 AUTRES CHARGES FINANCIERES NETTES   
 CHARGE FINANCIERE NETTE   
V8B VENTES MARGE, COMMERCIALE - - - 
V8C VENTES DE DOCUMENTS - - 
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 PRODUITS GENERAUX D’EXPLOITATION 
W4 A Produits divers d’exploitation 
  
W4 B Redevances pour concession, brevets, licences,  dro its et valeurs 

s imilaires   
  
W4 D J etons de présence et rémunérations d’administra teurs gérants. 
W4 G Plus-values de ces sion 
W4H Sur immobilisations incorporelles et corporelles 
W4J Sur immobilisations financières  
W4K Revenu des immobilisations hors exploitation 
  
W4 L Transferts de charges d’exploitation non financière  
W4M Charges refacturées  
W4N Charges à repartir sur plusieurs exercices  
W4P Autres transfert  de charges 
W4 Q AUTRES PRODUITS DIVERS D’EXPLOITATION 
  
W5 0 PRODUCTION IMMOBILISEE 
W51 Immobilisation s corporelles 
W52 Immobilisation s  incorporel les  
  
W5 3 SUBVENTIONS D’EXPLOITATION 
X50 REPRISE DU FOND POUR RISQUES FINANCIERS 

GENERAUX 
X51 REPRISE D’AMORTISSEMENT ET PROVISION SUR 

IMMOBILISATIONS 
X54 Reprise d’amortissement  des immobilisat ions 
X56 Reprise de provision sur immobilisation 
  
X6B REPRISE DE PROVISION ET RECUPERATION SUR 

CREANCE AMORTIES 
  
X6C Reprise de provision sur créance en souffrance 
  
X6D Reprise de provision sur créance en souffran ce de plus de 3 mois à 6 

mois 
X6E Reprise de provision sur créance en souffran ce de plus de 6 mois à 12 

mois 
X6F Reprise de provision sur créance en souffran ce de plus de 12 mois à 

2 4 i
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 ETAT DE FORMATION DU RESULTAT 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : Réseau des caisses d’épargne et crédit du Mali  
                                                           (NYESIGISO) 
 
Date d’arrêté : 2014/12/31                                                                 D : AAO                 
P : Annuel                                                                                          NS : MALX/XX 
 

Code poste                                 Charges        20 14          2013 
R08 CHARGES SUR OPERATIONS AVEC INSTITUTIONS 

FINANCIERES 
131 510 826 126 965 696 

R1A Intérêts sur comptes o rdinaires créditeurs 2 103 194 
R1B Organe financier - - 
R1C Caisse centrale - - 
R1D Trésor pu blic - - 
R1E CCP - - 
R1F Banqu e et correspond ants  - 103 194 
R1H Etablissements financiers - - 
R1I SFD 2 - 
R1K Autres inst itution s financières - - 
R1L Intérêts sur autres comptes de dépôts créditeurs 1 033 685 - 
R1N Dépôts à termes reçus 1 033 686 - 
RIP Dépôts de garantie reçu s - - 
R1Q Autres dépôts reçus 0 - 
R2A Intérêts sur comptes d’emprunts  117 636 339 120 193 031 
R2F Intérêts sur d’emprunts à moins d’un an 13 267 991 27 678 675 
R2G Intérêt su r emprunts à terme  104 368 348 92 514 356 
R2R Autres intérêts 57 489 87 800 
R2T Divers intérêts  57 489 87 800 
R2Z Commissions 12 783 311 6 581 671 
R3A CHARGES SUR OPERATIONS AVEC LES MEMBRES OU 

BENEFICIAIRES 
124 217 776 111 040 157 

R3C Intérêts sur comptes des membres ou bénéficia ires 108 677 516 101 160 633 
R3D Intérêts sur comptes ordinaires créditeurs 1 220 - 
R3F Intérêts sur dépôts à termes reçus 108 319 408 101 099 945 
R3G Intérêts sur comptes d’épargnes à régime spécial    - - 
R3H Intérêts sur dépôts de garantie reçus - 60 689 
R3J Intérêts sur autres  dépôts reçus 356 888 - 
R3N Intérêts sur emprunts et autres sommes  dues  - - 
R3Q Autres intérêts  - 364 565 
R3T Commissions 15 540 259 9 514 958 
 MARGE D’INTERET BENEFICIAIRE 1 989 274 378 2 140 949 532 
 TOTAL DES CHARGES D’INTERETS 255 728 602 238 005 852 
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  ETAT DE FORMATION DU RESULTAT 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : Réseau des caisses d’épargne et crédit du M
                                                           (NYESIGISO) 
 
Date d’arrêté : 2014/12/31                                                                 D : AAO                 
P : Annuel                                                                                          NS : MALX/XX 
 

Code poste                                 Charges (suite) 
R4B CHARGES SUR OPERATIONS SUR TITRES ET OPERATIONS

DIVERSES 
R4C Charges sur titres de placements 
R4K Charges sur opérat ions diverses 
R4N Commission dûes 
R5B CHARGES SUR IMMOBILISATIONS  
R5C Frais d’acquisition 
R5D Etalement de la p rime 
R5E CHARGES SUR CREDIT BAIL ET OPERATIONS ASSIMILEES 
R5G Charges sur opérations de crédit bail 
R5H Dotations aux amortissements 
R5J Dotations aux provisions 
R5K Moins-valu es de cession  
R5L Autres ch arges 
R5M Charges sur opérations de location avec option d’achat 
R5N Dotations aux amortissements 
R5P Dotations aux provisions 
R5Q Moins-valu es de cession 
R5R Autres ch arges 
R5S Charges sur opérations de location-vente 
R5T Dotations aux amortissements 
R5U Dotations aux provisions 
R5V Moins-valu es de cession 
R5X Autres ch arges 
R5Y Charges sur emprunts  et t itres subordonnés 
R6A CHARGE SUR OPERATION DE CHANGE 
R6B Perte sur opérations de change 
R6C Commissions 
R6F CHARGE SUR OPERATION HORS BILAN 
R6K Charges sur engagements  d e financemen ts reçus des  institutions 

fin ancières  
R6M Charges sur engagements d e garantie reçus des institutions financières
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 CHARGES GENERALES D’EXPLOITATIONS - - 
    
SO2 FRAIS DE PERSONNEL 881 389 202 862 572 685 
    
SO3 Salaires et  traitements  718 124 713 708 437 088 
SO4 Charges sociales 163 264 489 154 135 597 
    
S1A IMPOTS ET TAXES 1 572 746 2 291 789 
S1B Autres impôts taxes et versements assimilés  sur rémunérations 438 750 1 049 426 
S1C Autres impôts taxes et prélèvements as similés versées au x autres 

organismes des impôts 
1 133 996 1 242 363 

S1D Impôts directs 281 000 42 500 
S1G Impôts indirects 73 096 42 000 
S1H Droits  d’enregistrement et de t imbres 103 500 - 
S1J Impôts et  taxes divers 676 400 1 145 863 
S1K Autres impôts taxes et prélèvements as similés versées au x autres 

organismes 
- 12 000 

    
S2A AUTRES CHARGES EXTERNES ET CHARGES DIVERSE 

D’EXPLOITATION 
1 478 365 995 1 333 793 569 

S2B Services extérieurs 238 962 941 257 695 332 
S2C Redevances de crédit-bail 203 519 56 250 
S2D Loyers  71 930 125 66 608 400 
S2F Charges locatives et de co-propriété 3 769 868 5 314 837 
S2H En tretien et réparation 123 097 820 132 278 519 
S2J Primes d’assurance 6 209 912 8 802 415 
S2K Etudes et recherches 1 100 250 400 000 
S2M Frais de formation du personnel 18 554 400 25 791 717 
S2L d ivers 14 504 085 18 443 194 
    
S3A AUTRES SERVICES EXTERIEURS 898 977 676 969 910 918 
    
S3B Personnel extérieur à l’inst itution 68 516 881 65 528 745 
S3C Rémunération d’intermédiaire et honoraires 64 024 490 40 798 075 
    
S3E Publicité, publications et relations publiques 78 164 030 87 449 345 
    
S3G Transports de biens 1 547 350 1 014 460 
    
S3J Transport  collectif du personnel 18 742 000 11 596 525 
    
S3L Déplacemen ts, mis sions et réceptions  169 630 679 155 317 843 
    
S3M Achat  non stockés de matières et fournitures 362 632 318 323 088 092 
S3N Frais postaux et frais de télécommunications 80 656 606 69 489 967 
S3P Divers 55 063 322 215 627 866 
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ETAT DE FORMATION DU RESULTAT 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : Réseau des caisses d’épargne et crédit du Mali  
                                                           (NYESIGISO) 
 
Date d’arrêté : 2014/12/31                                                                 D : AAO                 
P : Annuel                                                                                          NS : MALX/XX 
 

Code poste                                 Charges (suite)        2014          2013 
S4A CHARGES DIVERSES D’EXPLOITATION 340 425 378 106 187 319 
    
S4B Redevance pour concession, brevets, licence, procédés, droit et valeurs 

s imilaires  
- - 

S4D Indemnités de fonction versées 415 000 512 000 
S4I Frais de tenue d’assemblée 217 145 491 38 524 916 
    
S4K Moins values de cession sur immobilisa tion - - 
    
S4L Sur immobilisations corporelles et  incorporelles - - 
S4M Sur immobilisation financière - - 
    
SAP Transfert de produits  d’exploitation non financière 3 000 8 000 
S4Q Produits rétrocédés - - 
S4R Autres transferts de produits 3 000 8 000 
    
S4S Autres charges diverses d’exploitation non financière 122 861 887 67 142 403 
    
T50 DOTATIONS AU FONDS POUR RISQUES FINANCIERS 

GENERAUX 
1 840 469 - 

    
T81 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS 

SUR IMMOBILISATION 
467 415 695 423 613 280 

T53 Dotations aux amortissements des charges à répart ir 14 245 090  20 717 853 
T54 Dotations aux amortissements des immobilisations d’exploitation 446 198 984  401 183 091 
T55 Dotations aux amortissements des immobilisations hors exploitat ion 6 971 621 1 712 336 
T56 Dotations aux provisions pour dépréciation des immobilisations  en cours - - 
T57 Dotations aux provisions pour dépréciation des immobilisations  

d ’exploitation 
- - 

T58 Dotations aux provisions pour dépréciation des immobilisations  h ors 
exploitat ion 

- - 

    
T6B DOTATIONS AUX PROVISIONS ET PERTES SUR CREANCES 

IRRECOUVRABLE 
853 733 224 926 995 244 

T6C Dotations  aux provisions sur créances en souffrance 276 720 309 398 366 512 
T6D Dotations aux provisions sur créances en souffrance de plu s de 3 à 6 mois 41 939 387 8 381 609 
T6E Dotations aux provisions sur créances en souffrance de plu s de 6 à 12 

mois 
69 855 211 98 299 072 

T6F Dotations aux provisions sur créances en souffrance de plu s de 12 à 24 
mois  

164 925 711 291 685 831 

T6G Dotations aux provisions pour dépréciation d’autres éléments d ’act ifs 177 037 926 241 474 584 
T6H Dotations aux provisions pour risq ue et charges 9 060 400 - 
T6J  Dotations aux provisions règlementées - - 
T6K Pertes sur créances  irrécouvrables couvertes par des provision s 389 540 514 270 934 195 
T6 L Pertes sur créances  irrécouvrables non couvertes par des provisions 1 374 074 16 219 953 
T80 CHARGES EXCEPTIONNELLES  96 007 225 144 708 432 
T81 PERTES SUR EXERCICES ANTERIEURS 12 271 449 - 
T82 IMPOTS SUR LES BENEFICES DES ACTIVITES AUTRES QUE 

L’EPARGNE ET LE CREDIT 
- - 

    
L80 EXCEDENT   
    
T84 TOTAL CHARGES 4 050 301 116 3 923 018 248 
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